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4. Je voudrais aussi exprimer à mon vieil ami et
voisin, M•. Amintore Fanfani, qui fut mon compagnon
dans la lutte pour la démocratie chrétienne, le respect
que je dois au Président de la vingtième session de
l'Assemblée générale, le féliciter· pour son élection
à cette haute fonction et l'assurer de mes vœux pour
la fin de son mandat.

5. Comme je l'ai dit au début de cette allocution, le
maintien de la paix dans le monde est aujourd'hui le
problème capital de l'humanité. Nous pensons tous
aux millions de victimes des deux guerres mondiales;
nous n'avons pas oubliê les ruines affreuses que ces
conflits ont laissées derriè~e eux. Les leçons de l 'his
toire, celles en particulier, de l'histoire des souf
frances récentes de l'humanité, et la volontê d!épar
gner aux génêrations futures une répétition des
vieilles erreurs ont inspirê les cinquante et· une
nations fondatrices qui, réunies à San Francisco,
ont signé ensemble, le 20 juillet 1945, la Charte des
Nations Unies. Le monde. il est vrai, a changé depuis
ce temps-là. Le visage de laguerre estdevenu encore
plus menaçant et plus affreux. C'est pourquoi le pro
blème du maintien de la paix est devenu plus urgent
et plus important que jamais. Les armes et la· stra
tégie nucléaires ont fait de la famine humaine une
même et immense communauté vouée au même destin.
Nous avons tous le sentiment que la paix est devenue
indivisible. Tout événement, o'b.·qu'il se produise, nous
affecte tous. En pénétrant dans l'immensité du cosmos, .
l 'homme prend pleinement conscience de la petitesse
de sa planète. Et nous voici placês devant un fait
nouveau, l'interdépendance des -nations et; des
continents.

6. De nos jours, c'est Achaque nation qu'incombe le
devoir de maintenir la paix, encore que les formes
que prenà ce devoir puissent varier. Le 20 septembre
1963, le regretté prêsident Kennedyproclamait l cette
tribune que les puissances nucléaires avaient à cet
égard des responsabilités partiCulières. Voici ce qu'il
disait:

"C'est en fait une triple responsabilité: responsa
bilité envers nos propres- citoyens, responsabilité
envers la population du monde entier qui est touchée
par nos décisions, et responsabilité envers lagéné
ration suivante de l'humanité. ft [1~09~me séance,
par. 43.]

7. Il Y a 20 ans, la Charte des Nations Unies recon
naissait déjà ce fait. C'est pourquoi elle a confié un
rôle particulier à cinq puissances auxquelles elle
conféra ttne position privilégiée au Conseil de sécu
ritê. Au cours de ces 20 années les membres du
Conseil de sécurité ont usé plus de cent fois de leur
droit de veto, trop souvent, en fait, pour que nou.:;; puis
sions ici passer ce chiffre sous silence. Si, comme
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Allocution de M. Josef Klaus, chancelier fédéral
d'Autriche

1. Le PRESIDENT: Nous avons le plaisir d'avoir
parmi nous aujourd'hui M. Josef Klaus, chancelier
fédéral d'Autriche, et je voudrais lui souhaiter la
bienvenue au nom de l'Assemblée. C'est pour moi un
grand plaisir que d'inviter M. Josef Klaus à prendre
la parole devant l'Assemblée générale.

2. M. KLAUS (Autriche) [traduit de l'anglais]: Le
maintien de la paix et de la sécurité internationales
est devenu, à notre époque, la préoccupation majeure
de l'humanité. Trouver une solution à ce problème fut
l'espoir suprême qui accompagna la naissance des
Nations Unies. Vingt ans après, cet espoir demeure
en nous plus fervent que jamais. Mais l'ambition des
fondateurs de l'Organisation des Nations Uniesn'était
pas seulement de créer. pour garantir la paix, un
mécanisme sans âme. C'est pourquoi il nous a été
donné d'assister à une magnifique série d'efforts
visant à organiser efficacement la coopération de
toutes les nations dans les domaines de l'économie,
de la technique, du biencoêtre socb.l, de la culture,
de la science, du droit et enfin, ce qui n'est pas le
moins important, des œuvres humanitaires. Ces ob
jectifs sont restês les nôtres depuis 20 ans.

3. Qu'il me soit permis tout d'abord d'exprimer ma
gratitude au Secrétaire général des Nations Unies,
U Thant./poul'-.-l'honneur qu'il m'a fait en m'invitant
à prendre la patole devant une compagnie aussi dis
tinguée. Nous. apprécions et admirons le dynamisme,
l'~nergie et le réalisme avec lesquels U Thant s'ac
quitte des responsabilités qui }V\sent sur lui dans les
hautes fonctions auxquellea il a. été appelé I~r les
Membres de cette Organisation. Permettez-moi, :r~t{ln

sieur le Secrétaire général. de vous exprime:t" les
vœux que je forme pour la. réussite de l'œuvr/B\ que
vous poursuivez en faveur de la paix.
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12. Profondément convaincus que c'est là une idée
d'une portée très grande, nous appuyons l'appel si
sage lancé par de hautes autorités en faveur d'une
diminution des dépenses militaires afin de consacrer
à cette lutte pour l'homme les ressources ainsi
épar.gnées. Ainsi pourrait-on, d'une part, réduire
le danger que comporte l'accumulation d'armes qui
un jour pourraient bien déclencher leur feu et, d'autre
part, dêgagar des ressources nouvelles au profit de
nombreuses nations ùu monde dOllt les besoins élé
mentaires restent insatisfaits.

13. Avec l'Assemblée générale, qui cette année tient
session pour la vingtième fois, les nations du monde
se sont données une tribune dont l'équivalent n'a
jamais existé et oil peut s'établir un dialogue \~ntrE,

nations, entre groupes de na,tions et entre individus.
De plus en plus l'humanité Se rend compte combien. la
paix est facilitée lorsque les peuples peuvent parler
librement entre eux. Profondément troublé par l'expé
rience de la guerre mondiale, le grand philosophe
Martin Buber disait dans une conférence donnée au
Carnegie Hall en 1952:

"Le dialûgue direct et franc devient toujours plus
difficile à engager et intervient de moins en moins;
de manière de plus en plus cruelle, les abimes
qui séparent les hommes menacent de devenir
infranchissables. C'est là pour l'humanité une ques
tion cruciale. L'avenir du genre humain dépend de la
.reprise du dialogue. ft

14. Ici, au sein de cette Assemblée unique, toutes les
nations siègent sur un pied d'égalité; il n'y a pas ici
de· ségrégation raciale, il n'existe aucune discrimi
nation entre ses membres selon les dimensions de leur
territoire ou le chiffre de· leur population; un passl:
glorieux n'assure aucun privilège. Aux termes de la
Charte des Nations Unies tous lef;l pays ont le même
droit de se faire entendre. On mesure à cela l'énorme

11. L'Autriche est depuis bien longtemps mêlée à
l'histoire de l'Europe. Aujourd'hui, grâce aux efforts
d~ ses citoyens, ce pays connait le bien-être et la
prospérité économiques. Mais ses ressources sont li
mitées, de sorte que le peu d'aide qu'il peut fournir
ne pèse pas bien lourd dans un monde oil cetteaide
doit être prodiguée très largement. Pourtant les
nations pauvres et nécessiteuses trouveront toujours
mon pays prêt à fournir toute l'aide économique et
financière compatible avec ses moyens, et disposé en
outre à faiTe profiter d'autres pays de son expérience
dans les domaines de la culture, de la science et de
la technique; tout comme il est heureux de bénéficier
lui-même de l'expérience des autres. Depuis la
création des diverses institutions spécialisées, nous
nous sommes efforcés, dans le cadre des Nations
Unies, de contribuer à cette grande œuvre de l'huma
nité dans la mesure de nos moyens. Nous continuerons, .
dans l'avenir, à accomplir ce devoir de solidarité
internationale. Nous donnerons notre aide parce que
nous savons que l'humanité est une grande famille.
Jamais au cours des âges elle n'a eu à remplir tLl'\e
tâche aussi immense que cette lutte contre la mI
sère, la maladie et l'i~orance. Mais jamais IHS
hommes n'ont disposé d'une aussi grande panop7.ie
d'instruments techniques pour venir à bout de ces
problèmes.

-}..
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on le demande souvent ces temps-ci, l'on veut redon
ner au Conseil desécuritê l'importance que lui confé
rait la Charte, les puissances qui joui.ssent de cette
position privilégiée doivent montrer, en usant modé- .
rément de leurs droits, qu'elles ont vraiment
conscience de leurs responsabilités particulières.
Les énormes moyens militaires qui permettent à une
minorité de pays de pousser l'humanité au bord du
suicide, créent une situation qui exige l'adoption d'une
politique s'inspirant de principes moraux élevés et du
sens des responsabilités humaines. Il ne faqt pas que
cette politique joue au détriment des petites et
moyennes nations; il ne faut pas que les petits pays 
ceux du "tiers monde" - soientl'objetd'attaques de la
part de grandes puissances qui feraient de ces
nations l'enjeu de leurs propres intérêts.

8. l,a paix véritable est l'œuvre commune de nom
breuses nations, le fruit de la coopération sincère de
tous les membres de cette communauté. J'ai parlé
de la responsabilité des grandes puissances, mais je
ne saurais oublier que les petites ont aussi la leur.
Les alarmes et les angoisses provo<p1ées par les
événements qui se déroulent dans le monde, en des
points névralgiques, sont bien la preuve que les
hommes sont profondément convaincus que dans un
monde dominé par les armements nucléaires, toutes
les guerres - même celles que l'on croit limitées ou
localisées - sont un danger pour tous. Enfin, il faut
souhaii:er que toutes les nations s'accordent su::: un
principe fondamental, à savoir que la guerren'es';pas
inévitable et que la paix est une chose réalisable.
C'est dans cet esprit que nous devons aborder l'avenir
au moment oil notre Organisation entre dans sa troi
sième décennie.

9. Dans un monde qui se rétrécit, le sentiment
d'interdépendance devient plus fort non seulement
en raison du danger qui nous menace. tous, mais en
core parce que nous avons tous le sentiment qu'un
monde meilleur, un mor Je libéré de la terreur et de
la crainte ne pourra être bâti dans l'avenir que'si
toutes les nations s'unissent dans un irrésistible
élan de solidarité. Les nations riches doivent aider
les nations pauvres, les peuples "nantis" se porter au
secours des peuples "dépourvus"; ceux chez qui règne
l'abondance doivent aider les populations des pays
moins développés. C'est là pour nous un premier et
sage principe, un moyen aussi de résoudre le pro
blème de la surproduction et d'assurer une équitable
répartition des richesses. Mais c'est avant tout un
devoir humain. Car tous les peuples du monde
devraient connaftre la liberté, le bien-être et le
progrès.

10. Je partage l'opinion que le Secrétaire général
des Nations Unies exprimait naguère en disant qu'il

. ne suffit pas de faire l'éloge de la démocratie, de la
dignité humaine et des droits de l'homme pour soulager
la misère des deux tiers de l'humanité qui sont sous
alimentésr~ri'ont pas de quoi se vêtir et sont logés dans
des conditions indignes d-un être humain.

"Les vrais ennemis," disait U Thant, "ceux que
nous devons combattra en premier lieu sont l'anal
phabétisme, l'ignorance, la pauvreté et la maladie.
Seule cette lutte peut faire naitre un monde plus
stable."

. . .
• -"'" '"-_ _ ._ , .. ' ,~ • .' c
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importance des pouvoirs de, médiation des Nations
Unies.

15. Certes, malgrécJ'existence des Nations Unies,
des conflits subsistent qui déchirent des nations.
L'Organisation ne saurait prétendre résoudre dans
son cadre institutionnel tous les problèmes poli
tiques. Mais nous pouvons avec confiance laisser
aux historiens futurs le soin de retrouver et de dé
crire les nombreux conflits latents qui n'oni; pas éclaté
parce que cette tribune existait, de rechercher combien
de fois des oppositions d'intérêts ont pu être ré
solues parce que les" adversaires ont utilisé' avec
succès les instruments mis à leur disposition par la
Charte, et enfin de montrer combien de guerres ont
été évitées parce que les Nations Unies, par l'auto
rité morale qu'elles représentent, ont pu éteindre
à temps la première étincelle.

16. Il faut qu'à notre époque tout conflit entIa nations
soit réglé par les moyens pacifiques qu'indique la
Charte des Nations Unies. Nous autres, Autrichiens,
serons' toujours disposés à appliquer ce principe.
Puis-je à ce propos souligner le fait que l'Autriche
est absolument décidée à régler par des négociations
menées selon l'esprit de la Charte l€ différend qui
l'oppose à l'Italie en ce qui concerne l'application de
l'Accord de Paris du 5 septembre 194611.

17. C'est dans un esprit d'unive;rsalité que les fonda
teurs de l'Organisation ont sign~ le 20 juillet 19'45,
à San Francisco, la Charte des Nations Unie,s oil
ils proclamaient le caractère indivisible de la paix.
Et S. S. le pape Paul VI disait ici même il y a
quelques semaines, au cours de sa mémorable visite
aux Nations Unies:

"On ne peut rien concevoir de plus élevé, sur le
plan naturel, dans la construction idéologique de
l'humanité. Votre vocation est de faire fraterniser,
non pas quelques-uns des peuples, mais tous lel:)
peuples." [1347ème séance, par. 30.]

18. Je suis convaincu que le poids de l'autorité
morale de Celui qui a prononcé ces paroles amènera
les hommes d'Etat et les gouvernements à reviser
leurs opinions à l'égard de l'universalité des Nations
Unies. Ce qui est en cause ce n'estpas seulement une
politique de puissance; c'est, aussi une philosophie
politique. Je respecte pour ma part, les motifs hono
rables pour lesquels certains gouvernoments se sont,
dans le passé, opposés à ce principe d'universalité.

19. Nous vivons dans un monde oü la notion de pri
mauté de la loi internationale ne progresse que
lentement. Aussi devons-nous tendre de tous nos
efforts à l'avènE::ment du jour o~ la primauté de la
loi sera considérée par tous les peuples sans excep
tion, quel que soit leur système social, comme un
impératif catégorique dans les relations inter
nationa~es•.

20. Avant de conclure cette profession de foi dans
les nobles buts que poursuit l'Organisation des Nations
Unies, laissez-moi vous dire combien l'idée qu'elle
représente est profondément ancrée dans l'esprit
du peuple autrichien. En 1945, l'Autriche nCa pu
participer à la création de cette institution parce
qu'elle n'avait pas son entière liberté d'action. Ce

lJ Vol!; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49 (1950), No 747.

n'est que 10 ans plus tard, après avoir pleinement
recouvré son indépendance et sa souveraineté, qu'elle
a pu devenir' Membre de l'Organisation des Nations
Unies. Bien qu'elle rot pays neutre, l'Autriche n'a
pas jugé incompatible avec sa situation internationale

, de demander son admission dans cette importante
communauté. L'a faveur unanime avec laquelle cette
demande fut accueillie à l'époque nous fit présumer
que les gouvernements des Etats qui auraient à
décider de notre admission voudraient bien accepter
les restrictions'. et les réserves résultant de notre
situation internationale particulière, je veux dire
la déclaration de~neutralitépermanente".

21. La neutralité, de l'Autriche, produit de l'équilibre
politique des forces dans l'après-guerre, est pour
nous un moyen de maintenir l'indépendance de notre
pays et d'assurer l'intégrité de notre territoire dans la
situation mondiale actuelle. Notre entrée aux Nations
Unies et l'approbaaon donnée par celles-ci à notre
décision de neutralité soulignent ce que nous avons
répété avec insistance à maintes reprises, à savoir
que la neutralité de l'Autriche ne doit pas être consi
dérée comme une fuite dans l'isolement. L'Autriche
prend acte, avec gratitude et satisfaction de l'attitude
constructive de la communauté internationale des Etats
et proclame de son côté sa volonté de servir, en toutes
circonstances, la paix et les Nations Unies.

22. C'est pourquoi nous avons répondu à l'appel du
Secrétaire général de collaborer aux opérations
entreprises par les Nations Unies pour le maintien
de la paix au Congo et à Chypre, en envoyant des
forces de police et des services médicaux. Les
Nations Unies pourront toujours compter sur le con
cours de l'Autriche, dans la mesure de ses moyens,
chaque' fois qu'elles auront besoin de notri~ aide pour
le maintien de la paix et de la sécurit~ interna
tionales.

23. Qu'il me soit permis avant de terminel' mon
discours de vous remercier d'avoir bien voulu m'écou
ter avec une telle attention. Permettez-moi aussi
d'ajouter une dernière réflexion. Dans une conférence
donnée en 1964, notre regretté collègue M. Stevenson,
qui était à l'êpoque, représentant permanent des
Etats-Unis, déclarait que nous approchions d'une ère
"dans laquelle des problèmes fondamentaux touchant
aux droits de l'homme, longtemps relégués dans les
coulisses de l'histoire, sont exhumés en pleine lu
mière et figurent en bonne place à l'ordre du jour
des affaires humaines".

24. Jusqu'à une date récente, noUs avons eu l'im
pression que la course à la suprématie militaire
n'allait pas s'arrêter et qu'aucun système de coopé
ration internationale, si bien conçu fut-il, ne pourrait
triompher des rivalités que provoquent la recherche
à tout prix de la puissance et la poursuite d'intérêts
antagonistes. Si mon jugement est exact, je crois que
l'humanité approche maintenant d'une phase de son
évolution oü l'issue incertaine de toute 'action mili-•taire rend vain le recours à la puissance des armes.
25. Le moment approche en effet oft les hommes
s'apercevront qu'il est urgent et primordial pour tous
les pays du monde de réaliser entre eux un accord
universel sur les principes incontestés grâce aux
quels les divergences d'intérêt pourront être réduites
et surmontées. Alors la force 'et le droit, si longtemps

J
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opposés lWune à l'autre, se trouveront unis dans la
fidélité à un principe universel, celui de la primauté.
absolue de la loi qui a ses racines morales dans la
liberté et la dignité de l'homme en tant qu'homme.
Alors on verra s'ouvrir de nouvelles perspectives
qui, par delà les frontières nationales des peuples,
conduiront à l'unité de la grande famille humaine.
C'est en ce sens que .nous autres Autrichiens nous
déclarons, dès maintenant et à jamais, cosmopolites
et citoyens de ce monde libre et indivisible.

26. Le PRESIDENT: Au nom de l'Assembiée géné
rale, je remercie le Chancelier fédéral d'Autriche,
M. Klaus, des déclarations qu'il vient de faire, suivant
une très noble inspiration qui a été visiblement très
appréciée des membres de l'Assemblée.

PO~NT 23 DE L'ORDRE DU JOUR

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapports
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux (suite)

27. Le PRESIDENT: Avant de donner la parole au
premier oratèur inscrit, je voudrais avertir les
membres de l'Assemblée que la liste des orateurs
sera close aujourd'hui à 18 heures.

28. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais]: Au moment o~ le débat ouvert à cette session
sur le coloniali~me touche à sa fin, il n'est peut-être
pas inutile de se demander jusqu'~ quel point le colo
nialisme lui-même a pris fin. Nous nous réjouissons
tous du long chemin parcouru et sommes heu.reux de
constater que la fin du colonialisme est maintenant
en vue. Il est des gens qui jugent assez objectivement
les choses pour dire que l'ère du colonialisme a ap
porté aux peuples colonisés certaines compensations
et certains avantages. Cela est vrai en ce qui concerne
le maintien de l'ordre, le développement économique,
l'expérience des méthodes démocratiques, l'éducation.
Mais nous reconnaissons tous que ces compensations
et ces avantages, si réels soient-ils, ne sauraient en
aUcun cas servir de prétexte à un pays, à un peuple
ou à une race pour perpétuer sa domination sur un
autre pays, un aut!'e peuple ou une autre race.

29. C'est devenu un lieu commun de dire qu'un bon
gouvernement imposé à un peuple ne saurait rempla
cer un gouvernement choisi par lui et il est univer
sellement reConnu que chaque nation doit être libre
de façonner son propre destin. Oui, chaque nation doit
être libre de forger elle-même sa destinée, même
si la route de l'indépendance est dure et pénible. Et
de peur que certaines des vieilles nations ne soient
tentées d'afficher une supériorité lorsqu'elles as
sistent aux premiers tâtonnements des nations nou
velles, il est peut-être bon de nous rappeler que,
parmi ces nations anciE.mnes, il en est très peu s'il
en est qui aient poursuivi leur marche vers l'unité
nationale et· aient pu réaliser cette unité sans passer
par de dures épreuves, de longues luttes et d'amers
conflits.

30. Mais, bien CJ.'le l'ère du colonialisme soit heu
reusement presque close. un autre mal, né en partie
du colonialisme. subsiste encore aujourd'hui. Peut..

, être ne fait-il que commencer'l' C'est le risque de
conflits raciaux. Ce risque, nous le voyons appa
raître dans de nombreuses parties du monde, en parti
culier en Afrique du Sud. A coup l::1o.r l'une des tâches
majeures qui s'imposent à notre génération est de
faire à temps un suprême effort pour. que soient
adoptées en Afrique du Sud des mesures de justice
permettant d'éviter et de préveniT les conflits raciaux,

\.
31•. Mais il n'entre pas dans mes intentions d'exa-
miner ici aujourd'hui la situation de l'Afrique du Sud
avec ses problèmes et ses dangers. Nous avons déjà
eu et nous aurons encore l'occfl,sion de le faire. Ces
problèmes, à mon 8-\vis, ne sOIit pas essentiellement
des problèmes cOlloniaux. Ils sont plus graves et plus
dangereux que ceu.."C-ci. Ce sont des problèmes raciaux
et ce serait une grave erreur que de ne pas les
reconnaître et de ne pas les traiter comme tels.

32. Ce dont je veux parler aujourd'hui, c'est de
questions strictement coloniales: comment les quelque
50 territoires coloniaux qui subsistent çà et là dans
le monde, peuvent-ils mettre fin à leur condition
actuelle et repartir sur de nouvelles bases et com
ment cette opération pourra-t-elle se faire rapide
ment dans la paix, dans l'ordre et dans l'espoir en
l'avenir?

33. Cet effort concerne au premier chef mon pays.
Car si nous êcartons du présent débat la question des
territoires d'Afrique du Sud et aussi la question des
pays qui sont dominés par d'autres mais qui ne sont
pas encore reconnus ici' comme colonies, il ne reste
pltis dans le monde que cinquante territoires colo
niaux et 31 de ceux-ci sont administrés par mon pays.
Nous envisageons de réduire ce nombre de quatre
unités au moins au côurs de l'année prochaine, cl.ar le
Betchouanaland, le Bassoutoland, la Guinée britan
nique et l'fie Maurice doivent, au cours de cette
période, accéder à l'indépendance, bientôt suivis dans
cette voie par le Souaziland et l'Arabie du Sud.

34. Puis-je me perm0ttre de rappeler, au sujet de
ces t~ente et un territoires, trois faits principaux.

35. Le premier, c'est que la plupart d'entre eux sont
petits par la superficie et par la population. La popu
lation totale de tous les territoires encore sous
administration britannique ne dépasse pas 9 millions,
dont la moitié est répartie sur' 29 territoires. Nous
avons déjà parcouru la plus grande partie du chemin
que nous nous sommes tracé et nous sommes heureux
et fiers, nous qui appartenons au Commonwealth,de
pouvoir I.lire que sur les 750 millions d'hommes que
compte, au total, ce Commonwealth, la proportion de
ceux qui vivent dans des tf;rritoires non autonomes
et dépendants ne dépasse guère un pour cent.

36. Le second fait, c'est que chacun de ces trente
et un territoires est différent des autres. Des fies
Cayman dans la mer des Caralbes auX fies Salomon
dans le Pacifique et d'Aden au Bassoutoland. ils
présentent la plus grande variété imaginable par
leurs caractères géographiques, leurs ressl)urces
ou leur manque de ressources, et leurs besoins. Ils
ont chacun des caractères et des besoins différents
mais ils ont les mêmes titres à notre compréhension
et à notre sollicitudew On ne peut pas régler leur sort
en bloc par une mesure générale faisant fi des parti
cularités.
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37. Le troisième fait concernant ces territoires, c'est
que, en évoluant vers une condition nouvelle et libre
ment choisie, chacun d'eux se heurte à une difficulté
particulière, distinxte et propre à lui. La difficulté
peut venir des dinrensions du territoire. Beaucoup
d'entre eux sont· trop petits pour se tirer d'affaire
tout seuls dans le monde. OU bien elle est pr 70quée
par l'éloignement des marchés et l'insuffisance des
voies de communication. Dans d'autres cas la diffi
culté provient du m&:nque de ressources qui ne leur
permet pas de subsister par eux-mêmes. D'autres
fois, il s'agit de faire vivre ensemble au sein d'une
même communauté des gens d'origine, de religions
ou de races différentes. Chaque cas a son problème.
Et la solution n'est pas aisée. S'il en était ~utrement,
tous ces territoires dispersés ne seraient plus des
colonies à l'heure actuelle.

38. J'ai. déjà dit que, étant donné la diversité des
condit~'.lJls et des problèmes, on ne peut régler en bloc
le sort de ces pays par quelque mesure générale
faisant fi des particularités. Il n'y a pas une solution
unique. Il n'y a pas de consigne unique, pas de mot
de passe unique qui puisse faire obtenir la clé du
problème dans chaque cas partieuli~r. Il est vain
d'espérer renverser les obstacles physiques en récla
mant à cor et à cri l'indépendance immédiate. Il y a
néanmoins certains principes de base à appl~quer

sur lesquels, je pense, nous pourrions tous nous
mettre d'accord. Quels sont-i~s?

39. D'abord les vœux et les intérêts du peuple
doivent l'emporter sur toute autre considération. C'est'
là un principe absolu dont nous devons faire notre
règle. La voix du peuple doit être entendue et res
pectée. Lorsqu'il y a désaccord au sein du peuple
lui-même, on doit négocier patiemment, inlassable
ment, concilier, dialCJguer. Le principe de la consul
tation est pour nous de la plus haute importance. Nous
ne devons pas chercher à imposer - pas même cher
cher à imposer à la minorité la volonté de la majorité.
Les minorités elles aussi doivent être consultées.
Nous avons envers el1es des obligations, des obliga
tions spéciales qui nous font un devoir de défendre
de notre oieux leurs justes revendications et leurs
intérêteessentiels.

40. Nous avons appliqué en toute bonne foi ces prin
cipes et ces méthodes; pourtant je sais que nous
avons été parfois critiqués et que nos intention~ et
nos motifs ont êté parfois mal interprétés. Il y a des
gens qui appellent impatiemment de leurs vœux l'in
dépendance immédiate sans vouloir tenir compte
des difficultés spéciales, des divergences et des
désaccords particuliers qui subsistent. Il en est
d'autres qui disent que tous ces peuples doivent tout
de suite~ bon gré mal gré, et quelles qu'en soient les
conséquences, faire le plongeon dans les eaux de
l'indépendance. Et l'on vote des motions sans nuances,
on brise les liens, on répudie les obligations, on
méconnart les droits des minorités, on oublie les
impératifs économiques. Advienne que pourra. Que
tout sombre pourvu que la théorie reste intacte et
que la thèse triomphe.

41. J'espère que pareille insensibilité, pareille arro
gance ne sauraient prévaloir désormais. Et j'ose
croire que l'on se rendra compte de plus en plus que
la solution des problèmes coloniaux qui restent en-

core à résoudre ne peut être ni dictée' ni imposée par
voie autoritaire mais doit être recherchée en se réfé
rant aux vœux et aux besoins de la population e11e
même. Ce sont les intérêts de celle-ci qui doivent
prévaloir. La politique et la méthode à adopter - et
ici je prie instamment l'Assemblée de m'écou
ter - doivent être fondées sur deux principes vitaux,
la consultation et le consentement.

42. Ce sont là les deux buts inséparables que nous
poursuiyons et que nous continuerons à poursuivre.
Consulter les populations. Agir avec leur consente
ment. Ces deux obligations sont fondamentales. Nous
nous y conformerons sans nous en écarter. Agir
autrement serait renier nos responsabilités et nos
obligations.

43. Je rép~te une fois de plus que nous sommes
fiers d'avoir transformé un empire formé d'Etats
dêpendants en une communauté de peuples libres.
Mais nous ne sommes pas disposés à clore ce cha
pitre en sacrifiant honteusement les intérêts de cer""
tains peuples, si petits et si .lointains soient-ils, et
en passant outre à leurs vœux. En appliquant les
princip~s de consultation et de cC'nsentement, nouS
avons en moins de vingt ans conduit à 1~indêpendance
vingt-six nations dont la population représen,te plus
du cinquième de la population du monde. Nous sommes
résolus à mener cette tâche à son terme, et à suivre
jusqu'au bout les voies de la consultation et du consen
tement.

44. Quelques-uns d'entre noltS se rappellent le re
marqtlable discours prononcé ici même l'année der
nière par M. Walter Lippman, discours dans lequel il
évoqua;.it

"le principe moderne et révolutionnai:-:-e selon lequel
le pouvoir légitime est issu de la volonté du peuple,
laquelle impli~e le droit de choisir et l'aptitude
à faire un choix"Y.

45. Nous faisons nôtre ce principe rêvolutionnaire.
Nous voulons que tous les peuples que nous sommes
encore chargés de diriger aient le droit de ch!lisir,
car ob il n'y a pas de çhoix, il n'y a pas de liberté.
Nous voulons que leur avenir soit orienté et modelé
d'après leur propre choix et leur propre consentement.

46. Ii y a peut-être des gens qui doutent de notre
sincérité, qui croient que nous voulons continuer à
dominer les territoires coloniaux qui nous restent.
Notre passé d~ment ces accusations. Les territoires
coloniaux qui nous restent ne sont pas pour nous,
croyez-moi, un avantage matériel. Ils sont plutôt,
financièrement parlant, une lourde charge. D'un point
de vue étroitement égoi'ste, notre intérêt serait de
rompre dès demain tous nos liens avec eux. Mais
nous nous refusons à ce parjure. Nous voulons les
voir libres, et libres de choisir leur destinée. NOViS
ne manquerons pas de tenir compte de leurs vœux
et de leurs intérêts.

47. Nous voulons que leur accession à la libei-tê
résulte de leur volonté exprimée - non pas de la
volonté d'une minorité ou d'un parti oU même d'une
majorité -, mais de la volonté - dans la mesure

lJ Allocution intttulée "La grande révolution-. Pour le texte de cette
allocutiQn, se reporter À la' Chronique mensuelle des NatiolUl Unies,
vol. Il, No 4, p. 70 Il 76. .
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oü c'est humainement possible - de la population tout
entière.

48. Je ne puis espérer traiter aujourd'hui toutes les
questions· soulevées dans les rapports du Comité
des Vingt-Quatre [A/5.800/Rev.1~ et A/6000/Rev.1],
mais permettez-moi de prendre quelques exemples
pour vous montrer comment nous mettons en pratique
ces pr.incipes de consultation et de consentement.

43. Je parlerai d'abord de l'Arabie du Sud. Nous
nous consacrons . là-bas à une tâche peu commune:
aider leI? populations de cette région à' réalise:r
l'opération complexe qui consiste à fondre une
vingtaine de petits Etats en un seul Etatunifié et indé
pendant. Le but n'est pas douteux. Il a été proclamé
et confirmé par les représentants de tous les Etats
intéressés. Mais sa poursuite a présenté et présente
encore des difficultés particulières. La principale
est que l'Etat d'Aden, avec une population de deux
cent cinquante mille personnes a une économie urbaine
et commerciale alors que les autres Etats de l'Arabie
du Sud ont une population clairsemée d'un million
d'hommes vivant dans un régime d'économie tribale,
pastorale et agricQle. Unifier tant d'intérêts divers
est une tâche qui ne peut être réussie que par des
méthodes de conciliation, de coopération et de consul
tation; de tels efforts ont malheureusement, j'ai le
regret de le dire, été retardés et provisoirement
contrecarrés par des actes de violence inspirés du
dehors.

50. Néanmoins, les consulhtions se poursuivent fai
sant suite à des conférences, à des visites à Aden
par le Secrétaire d'Etat pour les colonies et à des
négociations compliquées portant sur des problèmes
constitutionnels. Nous avons pris mainte et mainte
initiative dans chacune de ces voies. Et nouS avons
bien précisé, chaque fois, que le but proclamé par
tous les représentants des Etats intéressés, qui est
d'accéder à l'indépendance en 1968 au plus tard, a
notre complet appui. On ne saurait trouver meilleur
exemple du fait qu'un règlement etune solution doivent
être trouvés non par la force ou la violence mais par
l'élaboration d'un plan d'accès à Pindépendance établi
en consultation avec les intéressés et avec leur
accord.

51. Le deuxième exemple que je citerai sera celui
de la Guyane britannique. Il s'agit ici de créer un
Etat indépendant d'une population de 638 000 habi
tants, dont la moitié est d'origine indienne, un tiers
d'origine africaine, le reste étant un métissage
d'Européens, de Chinois et d'Indiens d'Amérique. Les
principales difficultés et les principaux darJlgers ont
pour origine les divisions politiques et raciales qui,
à plusieurs reprises déjà, ont provoqué des explo
sions de violence. Ici encore, à la faveur d'une série
de conférences, des efforts ont été accomplis, en
consultation avec les représentants élus de la popu
lation, afin de trouver une base acceptable pour un
accès rapide à l'indépendance. Et à la conférence,
qui vient de s'achever à Londres, des décisions
finales ont été prises non seulement sur la forme de
la Constitution - qui comprendra des dispositions
spéciales pour la protection des minorités, ainsi

li Voir Documents officiels de l'ASSemblée générale. dix-neuviême
se~sioil. Annexes. Annexe No 8. lêre partie.

qù'une Déclaration des droits et une solennelle
déclaration d'intention visant à mettre un terme aux
dissensions communales -, mais aussi sur la date
oü sera célébrée l'indépendance de la nouvelle nation
guyanaise qui est fixée au 26 mai de l'alL'lée pro
chaine.

52. Mon troisième exemple sera celui des fies Fidji
qui ont une population d'un peu moins de 500 QOO habi
tants. Cette population est composée pour une moitié
d'Indiens et pour un peu plus de 40p. 100 de Fidjiens.
Le problème particulier des fies Fidji est posé par
les doutes, les appréhensions et la méfiance que cha
cune des deux communautés nourrit à l'égard de
l'autre, chacune voulant être assu.rée qu'elle ne sera
pas dominée par l'autre.

53. L'été dernier a eu lieu à Londres une conférence
oü toutes les parties de la population fidjienne étaient
repl·ésentées. Tous les représentants se sont trouvés
d'accord pour estimer que le premier objectif est de
faire de nouveaux progrès dans la voie de l'autonomie
interne. Une déclaration des droits comprenant des
garanties contre les discriminations raciales arbi
traires a été adoptée. L'élaboration de la Constitution
a fait aussi quelques progrès etl'ons'estmis d'accord
sur le principe d'une majorité non officielle au Conseil
législatif, sur un système miIiistériel et sur quelques
ajustements concernant l'équilibre de la représen
tation des communautés au sein du Conseil législatif.
Les Indiens insistaient pour que l'on adopte dès main
tena::lt le principe de la liste électorale commune.
Les Fidjiens et les Européens souhaitaient le maintien
de listes électorales par communautés. L'accord
n'ayant pu se faire, le Royaume-Uni a présenté un
système nouveau d'élections "transversales" selon
lequel, pour la première fois, neuf conseillers législa
tifs seront élus par les électeurs des trois listes
communautaires.

54. Les fies Fidji offrent un nouvel exemple da fait
que, sans consultations et sanS consentement
préalables,. on ne peut espérer faire des progrès
utiles, dans l'ordre et la paix. Faire fides vœux de
l'une quelconque des différentes communautés et
chercher à imposer une solution serait détruire
l'espoir d'arriver entre les races à l'entente et à la
coopération dont dépendent, c'est bien évident, la
prospérité et l'unité futures des îles Fidji.

55. Je voudrais maintenant aborder deux questions
qui ont été mentionnées spécialement au Comité des
Vingt-Quatre et à la Quatrième Commission.

56. La premïère lie ces questions est celle des reven
dications territoriales à l'égard de quelques-uns des
territoires sur lesquels s'exerce notre souve
raineté - par exemple les îles Falkland et Gibraltar.
Nous sommes toujours prêts à discuter ces questions
dans un esprit amical et constructif mais sans re
noncer à nos principes de consultation et de consente
ment. Il ne peut être question· de négocier ces pro
blèmes de souveraineté et de signer, en dehors d'euX
et par-dessus leur tête, des traités engageant l'avenir
de peuples entiers. Les populations de ces territoires
ne doiV'ent pas être trahies ou devenir ,,1I1 objet de
troc. Leurs V'œux et leurs intérêts priment tout et
nous ferons notre devoir pour les protéger.
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57. La deuxième question est·celle des bases. Nous
n'avons plus, nulle part dans le monde, besoin de
bases pour assurer la défense de nos intérêts impé
riaux. Nous n'en avons besoin que pour nouS acquitter
des obligations quJ'nous imposent le maintien de la
paix, l'aide à nos amis et les engagements contractés
envers eux par des traités. Ici encore, nous appliquons
les principes de la consultation et du consentement.
C'est l'avis déclaré de mon gouvernement que l'exis
tence d'aucune base n'est justtiiée, ni militairelnent
ni moralement, si elle n'est approuvée par la popu
lation du territoire sur lequel elle se trouve. Nous
mettrons ces principes en pratique en Arabie du Sud
par exemple, 011 nous avons déjà déclal'ê que le sort
à réserver aux installations britanniques de défense
est une affaire à négocier entre nous et le gouver
nement du nouvel Etat au moment de l'indépendance. ,

58. Je reviens à la proposition dont j'ai parlé. J'ai,
pour ma part, passé plus de trente ans de ma vie à
travailler avec les peuples coloniaux, sur la base de
la consultation et du consentement, pour les faire
avancer sur la voiedel'autogouvernementetdeJ'indé
pendance. En Arabie, en Afrique et aux Antilles, ma
carrière a été consacrée à cette œuvr~. Je peux ap
porter ici mon témoignage personnel sur les méthodes
de consultation que nous avons suivies et je suis fier
de dire que tous les pays dans lesquels j'ai servi
sont aujourd'hui indépendants.

59. Mon pays, plus que tout auire, a l'expérience des
processus d'affranchissement et de libération. Ceux
qui ont œuvré avec nous enAsie, enAfrique et ailleurs
dans le monde savent que je dis la vérité. Ceux qui
nous 'critiquent sont surtout ceux qui ne savent rien
de ces méthodes ou qui les connaissent mal. Certains
d'entre eux préconisent pour les autres des êlections
libres, la liberté d'association, la liberté de parole,
mais ils ne semblent pas pressés d'instaurer dans
leurs propres pays des pratiques aussi radicales.
Quelques-uns sont des experts, non pas en matière
d'affranchissement et de libération, mais en matière
de répression et de totalitarisme. Nous ne voulons pas
leur chercher querelle mais nous D'avons pas la
moindre envie de les imiter. Nous ne pouvons, quant à
nous, enseigner que ce que nous savons. Nous conti
nuerons à suivre les méthodes dans lesquelles nous
avons foi. Nous n'abandonnerons pas les populations
qui comptent sur nous. Nous continuerons à appliquer
les principes de consultation et de consentement.

60. Sans doute commettrons-nous des erreurS comme
nous en avons déjà commises. Sans doute serons-nous
l'objet de critiques, parfois justifiées, mais parfois
inspirées seulement par la malveillance et même par
la méchanceté. Mais ce qui importe, c'est l'intention
et les résultats pratiques. Les résultats p'ratiques
sont bien connus. QUant à l'intention, ce que nous vou
lons', c'est de faire pour le 1 p. 100 qui reste çe
que nous avonS fait pour les 99 p. 100 qui sont déjà
Ïibres - c'est-à-dire traiter les problèmes de ces
populations avec équité e.t avec courage, en resp~ctant

toujours leurs vœux et leurs intérêts. Nous serons
heureux de participer à toute discusE:ion, à tout débat
public. Nous continuerons à expliquer et à justifier
nos actions et notre politique. En même temps, nous
agirons avec confiance; nous irons de l'avant, sachant
que nos intentions sont pures et que nos méthodes

ont été éprouvées et jugées accepfables, efficaces
et bénéfiques par ceux dont le jugement nous im
porte, à savoir les peuples des pays intéressés.

61. M. MALECELA (République-Unie de Tanzanie)
[traduit de l'anglais]: Quiconque aura écouté l'allocu
tion que vient de prononcer le représentant du
Royaume-Uni aura été tenté dû croire à sa sincérité.
Pourtant je voudrais rappeler aux membres de cette
Assemblée que le Gouvernement du R-qyaume-Uni est
celui-là même qui a livré 13 millionsci~Africains à la
minorité raciste d'Afrique du Sud. Je m~ demande si
c'est là ce que le représentantduRoyaume-Unientend
par"corlsultation". Ce même gouvernement abandonne
en ce moment 4 millions de nos frères africains à une
minorité composée d'une poignée de racistes. Je me
demande si c'est là ce que notre collègue appelle
méthode de "consultation". Mais je ne veux pas m'écar
ter de ce que j'avais l'intention de dire à cette As
semblée.

62. Le fait que celle-ci soit appelée une fois de plus
à examiner la question du colonialisme projette une
ombre immense et lourde sur notre Organisation.
Car l'adoption en ·1960 de la résolution 1514 (XV) oü
figurait la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, avait fait ·nartre
dans certains milieux, le grand espoir que le hideux
colonialisme allait bientÔt disparartre autour de nous
et qu'il ne serait plus dans notre histoire qu'un amer
souvenir. Voilà l'espoir qui s'élevait il y a cinq ans.
Mais il esf; t:Jvident que nous prenions nos désirs pour.
des réalités et que nos espoirs étaient illusoires.

63. Je dis qu'ils se sont révélés illusol:t'es parce que
les faits se sont chargés, hélas, de nous/l'apprendre.
Illusoires, ils l'étaient en effet, puisquet· ûepuis plu
sieurs semaines, à cette QUatrième Commission, les
orateurS qui se sont succédés, les plaintesqu.iont été
exprimées, les documents qui ont été présenf:és, ont
tous montré que le fléau du colonialisme exi.~te tou
jours, qu'il affecte ùes millions d'hommes quX en sont
directement victb.nes et qu'il défie l'ensemble de
l'humanité puisque celle-ci l'a condamné et est bien
résolu à. le d(~truire par tous les moyens.

64. Comme jf~ viens de le dire, le colonialisme, l'ex
ploitation de: l'homme par l'homme est tU1 défi à
l'humanité civilisée et une. menace pour la paix et
la sécurité internationales. Ma délégation et, avec
elle, tout le peuple africain, est convaincue de ce fait
parce que c'est en Afrique que les forces de l'impé
rialisme international ont déchafué, et, ensemble,
continuent à déchafuer leur fureurag:ressive _pour
étouffer, coloniser, exploiter les AfricainS et les
ressources naturelles de l'Afriquee

65. Il y a à peine quelques semaines, l'atmosphère
dans cette salle était électrisée alo:rs que nous condam
nions cette minorité de rebelles qui a usurpé le
territoire de la Rhodésie du Sud, en se fondant - no
tons bien ceci _. sur 1iinfâme Constitution de 1961
élaborée par le Gouvernement du Royaume-Uni "après
consultations", va-t-on sans doute nous dire. Pendant
des années, nous avons à maintes reprises demandé
au Gouvernement du Royaume-Uni d'abroger cette
Constitution réactionnaire et discriminatôi:re et chaque
foiS ce gouvernement nous a répondu avec hauteur
que cette affaire ne nous concernait pas. Il se trouve

% .
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mènent \:l.ne action agressive et répressive con1lre la
,résistance hérol'que des Africains.

69. Jè' me sens tenu de déclarer ici, comme ma délé
g:Ùion l'a souligné au sein d'autres organismes, que,
si ces régimes minoritaires racistes et réaction
naires peuvent durer et poursuivre leur action contre
la population africaine, c'est seulement parce qu'ils
bénéficient du soutien actif des grandes puissances
occidentales. '-

70. I;ôrsque le Comitê des Vingt-Quatre s'est rendu
en Afrique dans le courant de cette année-ci, les
plaignants qu'il a entendus et qui lui ont exposé la
situation qui règne dan$ les colQnies portugaises ont
té~oigné du fait t:l,ue les colonialistes portugais utili
saient pour mener leur guerre d'agression contre les
populations africaines une quantité considérable
d'armes fournies par certains pays occidentaux.

71. Le Portugal, à notre connaissance, nfa pas à se
défendre contre quiconque en Europe. Son seul ennemi,
c'est sa politique de massacre brutal des populations
africaines, suite du colonialisme. Cfest pourquoi, si
les puissances occidentales livrent au Portuga", des
armes de l 'OTAN pour qu'il puisse se défendre contre
son ennemi, cet ennemi étal~t sa propre politique
colonialiste, il en résulte que ces armes sontutilisées
effectivement contre les populations africaines. Ainsi
peut-on dire que les pays qui fournissent ces armes
les utilisent, avec le Portugal, contre nos frères
africains. Il est évident que le Portugal est l'un des
pays les plus arriêrés et les plus pauvres d'Europe.
Chacun sait qu'il dépend pour une large part des
riches ressources des territoires soumis à l'heure
actuelle à son régime colonial. Nou~ sommes convain
cus que le Portugal ne peut continuer sa politique
d'agression que grâce à l'appui de ses alliés occi
dentaux. Ce qui est le plus choquant c'est que si ces
pays occidentaux sont prêts à coopérer avec le Por
tugal et à l'encourager, c'est en raison des capitaux
énormes qu'ils ont investis dans ses territoires en
vertu des privilèges que ce pays leur a consentis au
titre de sa législation coloniale. .

72. La délégation de la République-Unie de Tan
zanie appuie sans réserve la lutte héroi'que que mènent
les peuples de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée dite po~'tugaisecontre les colonialistes por
tugais et ceux qui les soutiennent. Nous sommes
convaincus qu'ils se battent pour la justice et pour
l'honneur et qu'ils servent le noble idéal despeuples
africains qui veulent libérer leur (~")ntillentde la, né
faste exploitation colonialiste.

73. Au cours de son voyage en Afrique, le Ccmité
des Vingt-QUatre a constaté clue la cause de -ces
peuples était juste et, dans diverses résolutions, il a
moralement reconnu que, puisque ces luttes sont
menées pour une bonne cause, elles devraient avoir
l'appui moral et matériel de tous ceux qui sont
attachés à la liberté et recevoir une aide de leur part
SOl~S quelque forme que ce soit. Notre délégation
estime que, puisque ce sont des lutte,s ~ontre le .
colonialisme et l'exploitation de l'homme par l'homme
et qu'elles visent en fait à réaliser et à promouvoir
les principes contenus uans la résolution 1514 (XV)
qui contient la Déclaration - elles défendent les
principes fondamentaux de la Charte et, à ce titre
et de ce fait, elles doivent être soutenues avec éclat.
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74. Comme je l'ai déjà dit, il apparaft au grand jour
que les 'forces de la réaction internationale en
Afrique du Sud ont fait un pacte avec le diable pour

,perpétuer l'exploitation coloniale. Donc, puisque j'ai
exprimé nos vueA, sur la question de la Rhodésie du
Sud et sur celle 1 des colonies portugais/es, je dois
dire aussi ce que nous pensons de la situation dans le
Sud-Ouest africain. Et, à ce propos, je voudrais dire
au représentant du Japon que s'il est exact, comme
il nous l'a dit il ya quelques jours, que le Japon ait
retiré tous ses investissements du Sud-Ouestafricai.I,1,
son pays a fait là un geste que nous autres Africai;ls
apprécions et nous espérons qu'il en fera de même à
l'égard de l'Afrique du Sud. .

75. L'abondance même des écrits et publications qui
ont paru sur la question du Sud-Ouest africain montre
que, s'il est bien vrai que ce territoire est, selon
l'expression du Times dans un de a,es éditoriaux un
"mandat dérobé" soumis à la loi de l'apartheid sud
africain, il y a aussi, là-bas, d'autres forces inter
nationales en jeu. Ces forces sont constituées par le
gigantesque {~onsortium financier qui groupe un certain
>:lombre de sociétés des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et d'autres pays occidentaux. Les faits cités devant
la Quatrième Commission ont montré que les activités
de ces sociétés, conformes aux lois d'apartheid de
l'Afrique du Sud, sont nuisibles aux intérêts nutio
naux de la population africaine du SUd-Ouest africain.
Certes, nous n'avons pas été ~urprislorsque le repré
sentant des Etats-Unis a essayé d'éluder la question
en mettant en cause le communisme et en essayant
de dêmontrer que le rapport dOint je parl~est imprégné
de dogme communiste" Nous savons aussi que, ici,
aux Etats-Unis, le meilleur moyen de combattre Un
homme est de le qualifier de communiste. Mais nous
sommes, je crois, à l'Assemblée générale et, ici,
ee sont des faits qu'q faut fournir.

76. Ma délégation estime que les activités de ces
monopoles financiers êtrangers sont non seulement
contraires aux intérêts de la population africaine de
ce territoire, mais qu'eUes retardent effectivement
l'heure oil cette population pourra exercer son droit
légitime à la liberté et à l'indépendance. En outre,
les semeurs d'apartheid d'Afrique du Sud, outréqu'ils
y ont installé un puissant 'appareil militairee sont
assurês de la coopération active de ces mêmes puis
sances occidentales qui se disent nos amis.

77. Faut-il en déduir~ que ces puissances dont l'in
fluence est grande sont prêtes à sacrifier 'les grands
principes énoncés dans la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) pour mieux servir leurs
propres i~térêts économiques dans ces territoires?

78. Le rapport du Comité· spêcial sur la situation
dans ces régions est clair et pertinent. Les forces
agressives d'oppression Coloniale représentées en
Rhodésie du Sud par le Gouvernement du Royaume-Uni
et la bande de hors-la-loi de lan Smith, au Mozam
bique, en Angola. en GUinée dite portugaise, par les
Portugais, dans le Sud-OUest africain, par les se
meurs d'apartheid, soutenus tous par l'active coopé
ration des grandes puissances occidentales, agissent
donc en violation des diverses résolutions de cette
Organisation et en violation de la Charte, entretenant
ainSi une tension qui constitue ùne menace pour la
paix et la sécurité internationales.

79. Si j'ai parlé longuement de la situation en
Afrique, c'est seulement parce que CeS régions sont
t1;'è~ proches den()us, parce que la lutte qui s'y dé
roule est un aspect de la grande lutte pour la libération
complète de l'Af:HqUe et que nous tous, individuelle
ment et collectivement, en tant que membres de
l'Organisation de l'unIté africaine, sommes résolus
à poursuivre cette l,'tte jusqu'au bout. Là-dessus,
aUCun compromis n'est possible. Mais cela ne veut
pas dire que nous nous désintéressions du colonia
lisme dans les autres parties du monde.

80. Ma délégation estime que la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux est un document important et que les
principes qu'il pose définissent les aspirations pro
fond0s des peuples épris de liberté vers le développe
ment et les progrès de l'humanité et leur hostilité
a\., <forces réa,ctionnaires du colonialisme sous toutes
ses formes et en tout lieu. C'est pourquoi ma délé
gation s'étonne de constater qu'aujourd'hui, cinq ans
après l'adoption de la résolution 1514 (XV), et bien
que plusieurs autres résolutions aient été adoptées
depuis lors, les puissances coloniales restent retran
chées avec arrogance dans leurs ànciennes positions
et continuent à jouir de privilèges usurpés au détri
ment des peuples dépendants.

81. Pour la même raison, nous regrettons que le
Gouvernement des Etats-Unis persiste à maintenir
sous sa domination coloniale les fies Vierges. Ce
gouvernement nous a informés qu'il avait déjàpréparé
les voies de l'avenir pour ces nes. Nous voulons bien
le croire; mais ce que nous savons en tout cas, c'est
que précisément dans un avenir ainsi préparé, nous
trouvons matière à inquiêtude. Le Gouvernement des
Etats-Unis peut-il nous moptrer ce qu'il y a de changé
dans la situation des fIes Vierges? Jusqu'à quel point
les principes de la Charte et les dispositions de la
résolution 1514 (XV) ont-elles été appliquées?

M. Ramani (Malaisie), vice-président, prend la
présidence.

.82.' Je même, et toujours àce propos, nous consta
tons que le colonialisme sévit encore dans ces terri
tdires 10intaiJ:ls mais importants de Papouasie et de
Nouvelle-Guinêe qui sont soumis à l'administration
coloniale du Gouvernement de l'Australie. Sourdes
aux nombreux appels qui leur ont été adressés, les
autorités australiennes n'ont fait aucun effort pour
se conformer aux principes de la Déclaration et leur
attitude vis-à-vis de l~octroi de l'indépendance est
restée 'passive. pans les territoires de Papouasie et
de Nouvelle-Guinée, les pratiques coloniales sont
toujours en vigueur et l'on-voit lesmaftres coloniaux
étouffer les droits légitimes du peuple colonisé. En
outre, nous avons appris la nouvelle inquiétante que
les colonisateurs sont à l 'heure actuelle en train
d'exproprier des terres et d'autres richesses dans ce~
territoires. Par exemple, dans certaines rêgions de la
Nouvelle-Guinée. ils se ~ontappropriés des terres
pour Itexploitation forestière, à des prix dérisoires.
Il en est demêtne· de terrains destinés à l'exploitation
minière, dont Us ont pratiquement dépossédé les
autochtones. Cette Assemblêe doit se prononcer sur
ce!; . pratiques abotrAl1a1:?les. Je dis "abomin~bles"

parce que nousautres\,!\fricains savons d'am~re

expérience comment les:\ bienfaits de ce que l'on
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moment. Ce sont eux qui portent ma délégation à
penser qu'il est grand temps que cette Organisation
envisage des mesures plus concrètes pour amener
les forces colonialistes à s'incliner devant les justes
et légitimes aspirations des peuples coloniaux.

88. Je dis qu'il est grand temps, parce que nous
constatons que dans plusieurs de ces colonies - en
particulier dans celles que l'on appelle ~jourd'hui
"petites" colonies '- les puissances colonialistes O:lt
installé des bases militaires pour servir leur stra
tégie militaire glùbale. Nous le demandons: pourquoi
les forces colonialistes installent-elles des bases
militaires dans ces territoires?On en a donné deux
explications: d'une part, on nous dit que ces bases
sont destinées à être utilisées contre de prétendus
terroristes et agitateurs; je suppose que c'est la rai
son invoquée dans le cas d'Aden. Une autre expli
cation est celle que j'ai déjà donnée moi-même, à
savoir que ces bases sont desti!lées à servir la
stratégie militaire globale des puissances coloniales.

89. C'est pourquoi, si cet appareil militaire est
utilisé, en ce moment sur un plan local, c'est l'aveu
patent qu'il est là pour perpétuer l'injustice actuelle,
c'est-à-dire pour empêcher les gens de réaliser leur
désir légitime de liberté et d'indépendance. Nous ne
pouvons accepter ni laisser dire que les héroiques
nationalistes qui combattent pour leur indépendance
sont des terroristes. Aux yeux de ma délégation, ce
sont les forces colonialistes et tout leur attirail de
gue:rre et de massacre qui sèment la terreur. Ce sont
elles qui· ont usurpé et colonisé les terres, déniant
aux· gens leurs droits naturels, les intimidant par leur
puissance militaire agressive. et, d'une façon géné
rale, terrorisant les peuples coloniaux. Et ainsi,
comme. l'expérience l'a montré, J'emploi de la force
militaire, ou de la force sous quelque forme que ce
soit, appelle l'emploi de la force par les peuples
colonisés qul veulent se libérer.

rw. C'est pourquoi le fait colonial qui a été condamné
comme étant une honte pour l 'humanité constitue une
menace pour la paix et la sécurité internationales. Or
ce fait colonial existe. Il existe dans les colonies
occupées par le Portugal où une guerre d'agression est
rr'~enée contre les -peuples de l 'Angola, du Mozambique
et de la Guinée dite portugaise.

91. Je crois que je ne ferai qu'accomplir le devoir
qui m'incombe, du fait que mon pays fait partie inté
grante des forces anticolonialistes, si je dis que
nous devons appeler l'attention du Conseil de sécurité
sur ces faits et le prier de faire ce qu'il faut pour
éliniiner ces menaces à la paix et à la sécurité inter
nationales.

92. A propos du second point, à savoir qu~ le maintien
ou l'installation de bases militaires sert à des fins
de stratégie militaire globale, je voudrais rappeler
la Déclaration faite l'an dernier au Caire par les pays
non engagés. En voici un passage:

"La Conférence considère la présence actuelle
ou l'établissement ultérieur de bases militaires
étrangères ou le stationnement de troupes étran
gères sur le territoire d'autres pays contre la
volonté expresse de ceux-ci, comme une violation
flagrante de la souveraineté des Etats et comme
une menace à la liberté et à la paix internationales.
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appelle la mission civilisatrice se retournent finale
ment contre la population indigène.

83. Nous ,avons vu paraître devant la Quatrième
Commis~~on nombre de plaignants qui, tous, nous ont
dit combien de gens dans les colonies ont été dé
pouillés de leurs terres par l'effet de telles pratiques.
Pourtant ces pratiques ont cours encore aujourd'hui
et il est fort probable qu'elles conduironten Nouvelle
Guinée aux mêmes résultats que dans d'autres ter
ritoires, tels que le Sud-Ouest africain, les colonies
portugaises et autres. Nous savons que c'est par de
telles pratiques que les colohisateurs aboutissent à
créer, pour la population indigène, des problèmes
tels que celui de la minorité régnante en Rhodésie
du Sud.

84. Ma délégation condamne sans réserve ces pra
tiques malhonnêtes du Gouvernement australien. De
vant de tels actes, cette Assemblée ne doit pas rester
muette. Ma délégation pense que le premier tort
fut peut~être de confier ces territoires sous tutelle
à un pays comme l'Australie; en vérité, nous pensons
qutil faut dès maintenant les soustraire à l'admi
nistration australienne. Après tout, si un gouvernement
comme celui de l'Australie administre de cette
manière des territoires qui lui ont étê confiés par
les Nations Unies, c'est aux Nations Unies maintenant
de les lui reprendre. Ma délégation est sl1re que les
peuples de la Nouvelle-Guinée, de l'fie Nauru et des
autres territoires sont capables aujourd'hui de se
gouverner eux-mêmes.

85. La seule erreur terrible que nous commettons
aux Nations Uni3s est d'attendre que la puissance
administrante nous dise que tel et tel pays peut
accéder à l'indépendance; nous oublhmsen effet que
les puissances coloniales cherchent toujours à pro
longer leur pouvoir aussi longtemps qu'elleslepeuvent
et que cela peut leur être profitable. Nous faisons
appel aux Nations Unies pour qu'elles envoient une
nouvelle - et dernière - commissio!l qui proposera
des dates précises pour l'accession à l'indépendance,
dans les plus brefs délais, de ces territoires sous
tutelle. Ces dates en effet devraient être fixées par
les Nations Unies et non par la puissance adminis
trante. Il est choquant, en vérité, de constater que,
depuis que le système de tutelle a été institué et que
certains territoires ont été, en vertu de ce système,
confiés à l'Australie, aucun d'eux n'est devenu indé
pendant. Je le répète: aucun d'eux, jusqu'à présent,
n'est devenu. indépendant. Plus longtemps nOus lais
serons ces peuples à la merci de la puissance adrnj
nistrante, plus longtemps ils seront livrés, eux et
leurs territoires, à 1eexploitation impitoyable des
colonisateurs. Que les populations autochtones' des
territoires sous mandat sachent bien que nous autres,
citoyens de la République-Unie de Tanz'anie, sommes
de cœur avec eux dans leur lutte et que nous serons
avec eux jusqu'à ce qu'ils aient recouvré leur indé
pendance.

86. Nous avons déjà dit, et nous tenons à le répéter,
que la nature du colonialisme ne change pas; c'est
seulement la tactique des colonialistes qui change
quand ils essaient de prolonger la viede leur système
condamné et moribond.

87. Ce sont là des facteurs qui sont longuement
.analysés dans le rapport que nous discutons en ce
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preuves dans les rapports du Comitê des Vingt-Quatre
[A/5800/Rev.1 et A/6000/Rev.1] , dans lel:l nom
breuses déclarations faites par des plaignants aux
réunions tenues par ce COli1:ité en Afrique et dans les
dêpositions de plaignants devant la Quatrième Com
mission. A bien des égards, cette Déclaration est
devenue la Magna Carta des peuples dépendants.

98. Ces cinq annêes .ont vu accéder à l'indépendance
un certain nombre d'Etats que nous avons ·été heureux
d'accueillir dans cette Assemblée comme Membres
majeurs de notre Organi~ation.Elles ont VU s'inten
sifier la lutte pour l'indépendance dans la plupart
des territoires sous domination coloniale. Le "désir
passionné de li~erté de tous les peuples dépendants",
pour citer les termes mêmes du troisième para
graphe du préambule de la pêclaration, s'est manifesté
avec plus de force que jamais.

99. Pourtantc 'est précisément à ce moment que la
menace latente qui couvait en Rhodésie du Sud a
éclaté. Nous n'avons pas l'intention de rouvrir cette
question, si ce n'est, pour souligner une fois de plus
que notre dêlêgation en a ressenti profondêment le
choc et qu'elle condamne sans rêserve ce foyer de
racisme, d'asservissement et d'exploitation que le
régime de Salisbury a allumé en Rhodésie du Sud.
Nous avons déjà connu sous l'occupation par l'Alle
magne nazie les thêories du Herrenvolk - la supê
riorité raciale - et nous ne pouvons qu'êprouver Une
vive inquiétude en voyant cet Herrenvolk tenter de
s'installer sur un nouveau domaine, du Cap au'
Zambèze.

100. Mon gouvernement a dénoncé l'acte criminel
accompli par le régime de la minorité de colons en
Rhodésie du Sud et il a donné son appui le plus
complet à la position juste pl'ise sur cette question par
l'Organisation de l 't·.nité africaine et aux résolutions
adoptées par les Nations Unies. Nous avonségalement
proclamé notre totale solidarité envers les 4 millions
de Rhodésiens dans la juste lutte qu'ils mènent pour
leur liberté et leur indépendance et avons Joint notre
voix à toutes celles qui se sont élevées pd)r e:x:ig~r

l'abrogation de la législation raciste de la Rhodésie
et la formation d'un gouvernement représentatif de
la population de ce pays.

101. Après une longue évolution~ marquée par
l'application progressive, par la minorité de colons
de Salisbury,de leurs plans de suprématie raciale',
par la coupable indulgence montrée par les Britan..
niques malgré les résolutions des Nations Unies
appuyées tota~ement par la Pologne et malgré les
avertissements donnés à temps par les Etats' afri
cains et assortielS qe propositions pertinentes - voilà
qu'une nouvelle structure d 'apartheid essaie mainte
nant de s'implanter en Rhodésie du Sud. Un bioc
raciste a pris forme dans le Sud de l'Afrique. Son
armature économique et militaire est constituée,
avec l'appui ouvert ou déguisé de certaines puis
sances occidentales, par la République 8ud-afriêaine
qui lui fournit aussi les mobiles "idéologiques "'. La
population autochtone africaine d'Afrique du Sud et
du Sud-Ouest africain, des colonies portugaises et
de Rhodésie du Sud constitue une sorte de réserve
de main-d'œuvre esclavagiste. Tout ceci sepas;S.e
dans l'harmonie c·omplète - pas trop ou>vertement
affirm~e, bien sür, pour des raisons faciles, à com-

Elle estime êgalement que l'existence ou l'instal
lation future dans des territoires non autonomes de
bases qui pourraient être utilisées pour maintenir
le' colonialisme ou à d'autres fins est particulière-

.ment injustifiable.Y. "
C\

.93. Cette dêclaration a été faite parce que nos peuples
sont tous résolus à dêfendre les nobles idéaux de
libertê et d'indépendance pour le progrès et le déve
loppement humains. Elle a êté faite parce que nous
savons que le maintien ou l'installation de ces bases
est contraire à la paix et à la sélcurité internationales.

94. Nous voudrions adresser un nouvel appel aux
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis
pour qu'ils renoncent à installer une base militaire
sur certaines fIes qui font à l 'heure actuelle partie
des îles Maurice.

95. Notre allocution a êtê longue parce que le pro
blème colonial est encore une question br01ante dans
le monde. Le colonialisme est, à l'heure actuelle,
en mauvaise posture. Je pense aux êvênements qui
se sont déroulês dans les territoires portugais et à
la cruautê avec laquelle des hommes sont tués tous
les jours en Rhodêsie du Sud et dans le Sud-Ouest
africain. La situation de ces pays est, en vêrité,
un cauchemar pour tous les hommes qui , dans tous
les pays du monde, sont attachés aux idéaux de liberté
et d'indépendance. Ma délégation espère que, au cours
de cette vingtième session de l'Assemblêe nous. '
verrons celle-ci adopter quelques mesures plus posi-
tives contre le colonialisme. Enfin, ma dêlêgation
espère que d'ici peu cette Organisation aura fait en
sorte que chaque homrqe sur, notre planète puisse
respirer l'air de la libert~~ .

96. M. KULAGA (Pologne) ... [ traduit .de l'anglais]:
Cette annéé, notre examen des problèmes que pose
la colonisation a commencé sous de sombres auspices.
La question de la Rhodésie du Sud a éélaté brusque
ment lorsque nous avons vu ce qui paraissait inimagi
nable - l'instauration d'un régime fasciste des plus
rétrogrades - devenir une affreuse réalité. Cet
événement a soulevé une tempête de protestations et
de demandes exigeant qu'à l'acte de Ian Smith il soit
répondu par une riposte sévère, rapido et efficace.
Il a concentré l'attention du monde entier sur la
menace persistante que le colonialisme fait peser
sur les droits des hommes et des peuples, sur la
menace persistante qu 'H constitue pour la' paix et la
sécurité internationales.

97. Il Y a cinq ans, presque jour pour jour, l'As
semblée votait une résolution qui devait rapidement
prendre place parmi les textes les plus remarquables
dus à l'initiative des Nations Unies 0 La résolution 1514
(XV), la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, doit l'importance qu'elle
s'est acquise au fait qu'elle répondait aux aspirations
des peuples encore dépendants, qu'elle reflétait la juste
cause et la lutte acUve de ces peuples pour leur indé
pendance et qu'elle y faisait écho. Constituant le plus
grand dénominateur commun des appuis que les
peuples dépendants peuvent trouver auprès de tous les
éléments progressistes de l 'humanité, cette Décla
ration, en même temps, favorisait et encourageait
la lutte de ces pet'ples. On en trouvera maintes

jj Voir docvment A/5763, Sect. VIII.
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prendre -'des intérêts- entremêlés de l'Afrique du
Sud, du Portugal et de ce:L ~aines puissances occi
dentales de, l'OTAN, qui, de ce fait, portent une
lourde part de responsabilité dans la menace enver..ê
la paix qui va s'aggravant en Afrique du Sud.

102. Une étude attentive de tous les rapports,
consciencieux et fort utiles, présentés à l'Assemblée
par le Comité ries Vingt-Quatre, montre clairement
les formes multiples que prend le colonialisme, les
tactiques variées dont il use, l'élasticité qu'il déploie
pour s'adapter aux situations nouvelles dans ce q,ue'
j'appeilèrai la guerre d'usure qu'il mène contre les
vœux des p~uples dépendants, et contre les but~ el.
objectifs définis dans la Déclaration des Nations
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

103. Cette lutte destinée à contenir ou même à
refouler - pour reprendre ici certains termes' em
ployés pour définir des politiques qui ont déjà fait
faillite - les forces anticolonialistes, cette lutte,
dis-je, peut prendre la forme d'un rejet pur et
simple des principes des Nations Unies comme c'est
le cas dans ,le Sud-Ouest africain et dans les colonies
portugaises. Elle peut prendre la forme d'une inter
vention militaire comme à Aden. Elle peut aussi
prêndre un aspect plus subtil en faisant préparer
l'indépendance par des autorités qui ne SO~'lt pas
représentatives de la population. Elle s'implante
toujours en s'assurant sur les peuples dépendants
une emprise économique aussi forte que possible tout
en réduisant au strict minimum leur progrès. en
matière de bien-être social et d'éducation. Dans bien
des cas, elle s'accompagne de l'installation de bases
militaires et d'effoj:ts pour intégrer ces bases à la
structure du pays colonisée de manière à les faire
apparartre comme un élément indispensable du déve
loppement futur du pays quand il sera parvenu à
l-indépendance.

104. Mais dans tous les cas, le dénominateur com
mun est le même: on va toujours à l'encontre des
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, on crée
les conditions propres à maintenir en sujétion, direc
tement ou indirectement, les peuples dépendants.

105. Ma délégation voudrait évoquer certaines de ces
manifestations du colonialisme depuis le vote de la
Déclaration. Nous voudrions pour commencer nous
référer aux paragraphes suivants de cetteDéclaration
(résolution 1514 (XV)):

"Dès mesures immédiates seront prises ••• pour
transf~rer tous pouvoirs aux peuples de ces terri
tQires, sans aucune condition ni réserve. confor
tiflément à leur volonté et à leurs vœux librement
exprimés •••"

et

"Le manque de préparation dans les domaines
politique, économique ou social ou dans celui de
l'éducation ne.doit jamais être pris comme prétexte
pour retarder l-indépendance. ~

lOG. C'est un fait que, dans lap.\upartdes résolutions
adoptées par l-AssembMe et par le Comité des
Vingt-Quatre, il a fallu inclure une disposition déplo
rant la non-application de la Déclaration dans les

territoires visés. éf_~ voudrais citer, ici la résolu
tion 2023 (XX) 's'ur Aden, le projetde résolutiun sur le
Bassoutoland, le Betchouanaland' et le Souaziland
[voir A/6l06, par. 11], ,ainsi que les projets de réso
lution sur l'fie Maurice [voir A/6160, par. 50, projet
de résolution II] et sur les t'les Fidji [ibid., projet de
résolution IV].

107~ Si nous prenons maintenant quelque.s exemples
concrets, voici ce que nous constatons: à Aden, la
situation évolue nettement vers la création d'une
structure politique qui aurait pour effet d'accorder
l'indépendance en confiant le pouvoir à des autorités
non représentatives de la population, après de~délais
qui permettraient de marquer ces'autorités du sceau
de la respectabilité. La chosd a été dite au cours du
débat auquel la question d'Aden a donné lieu. La
résolution adoptée par l'Assemblée fait état de cette
tén..dance, au paragraphe 4 du dispositif dont je crois,
inutile de vous donner lecture une nouvelle fois.

108. La situation au Bet!Jhouanaland, au Bassoutoland
et au Souaziland fait apparaître une tendance analogue,
comme on peut s'en rendre compte d'après les té
moignages apportés devant le Comité des Vingt
Quatre, en particulier lors de ses réunions en Afrique.

109. Eh Guinêe, l'octroi de l'indépendance est depuis
des années remis à plus tard en vertu du principe
"diviser pour régner". .

110. Les autorités d'Afrique du Sud elles-mêmes,
comme il apparart dans le rapport du Comité des
Vingt-Quatre, essaient à l'heure. actuelle de calquer
leur actio~1 sur ces tendances en mobilisant des chefs
de tribu ou' de villages pour soutenir une politique
contraire aux intérêts de l'ensemble de la population
du Sud-Ouest de l'Afrique..

111. Ces plans vi&ant à instituer une indépendance
que j'appellerai de type "indaba" semblent désormais
constituer le schéma exemplaire sur lequel les puis
sances coloniales, 'depuis le vote de la Déclaration,
règlent leur action: schéma qui va à l'encontre de la
résolution 1514 (XV), et que. les Nations Unies doivent
condamner et corriger.

112. Et je ne parle pas, bien entendu, des colonies
portugaises et du Sud-Ouest africain, où la seule
perspective offerte aux populations est l'annexion pure
et simple et l'asservissement au sein des structures
politiques et sociales créées par le Portugal et
l 'Afrique du Sud.

113. Un autre problème d'importance capitale pour
les peuples dépendants est la tendance croi.ssante des
puissances administrantes à convertir en bases mili
taires un certain nombre de territoires dépendants.
Cette question a déjà été soulevée par le représentant
de la Tanzanie.

114. Guam, ,Aden et l 'fle de l'Ascension sont par
exemple des bases militaires. Les plaintes et les
rapports dont la Quatrième Commission a êté saisie,
les débats qui s 'y sont déroulés indiquent que l'on
installe ou que l'on envisage d-installer des bases dans
bien d'autres territoires: aux fIes Seychelles, dans
l'archipel Tchagos, aUx fles Aldabra, aux rIes Farqu
har, à l'rIe Desroches et dans le Sud-Ouest africain.

115. Est-il besoin de rappeler, dans cette enceinte,
l'usage que l'on fait de l't'le de Guam? Est-il besoin
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de mentionner le rOle que joue cette rIe dans la guerre
d'agression menée cOntre le peuple vietnamien? Est~ce
besoin de rappeler le rÔle joué par la base de l'ne
de l'Ascension? Nous aVOnS déjA adopté une réso
lution [2023 (XX)),\condamnant la base d'Aden comme
constituant un obstacle important A l'autodétermi
nation des populations de l 'Arabie du Sud et une menace
A la paix et A la sécurité de cette région. Faut-il
rappeler que le Chapitre XI de la Charte fait aux
puissances administrantes l'obligation sacrée de favo
riser la prospérité des habitants de ces territoires
et, Acette fin, dtaffermir la paix et la sécurité inter
nationales?
116. Le maintien et l 'utilisatio~ des bases existantes,
comme l'installation de bases nouvelles met en cause,
en ce qui concerne les peuples dépenda.nts, une série
de principes absolument essentiels. Tout d'abord, ces
bases sont un empêchement sérieux Al'acc~s de ces
peuples à l'indépendance puisqu'elles constituent un
puissant moyen de pression contre eux, par leur
existence même et par la puissance virtuelle de
répression qu'elles représentent. Deuxi~mement,

elles faussent la structure économique du territoire
sur lequel elles sont situées en soumettant celui-ci

. aùx besoins de la base et en créant par1là-mêüle des
déséquilibres durables dans la vie économique ulté
rieure du territoire, et en préparant les esprits au
maintien de la base pour des raisons qualifiées
d 'économiques. Troisi~mement, elles mettent les
peuples dépendants enpremi~religne en cas de
conflit, ~tant donné que les bases installées sur
leurs territoires auraient toutes chances de recevoir
dés coups terribles en cas de guerre. Ainsi, les'
peuples dépendants sont exposés Ade graves dangers
virtuels sans qu'ils, aient rien A dire Acet égard et
Sans qu'ils aient été le moins du monde consultés.
Quatri~mement, posséder des bases dans des ter.ri
toires .dépendants, surtout dans des fIes isolées où
ne peut s'exercer la pression de l'opinion publique, est
un moyen, pour certains pays, d'atteindre des buts
stratégiques tout en faisant échec A la résistance
croissante des peuples A la course aux armements
et en particulier A la présence de bases militaires
sur leur territoire.
117. Une autre conséquence grave de l'existenp.,e
de ces bases est Ill. menace qu'elles font peser sur
l'intégrité territoriale. Ceci est confirmé par les
projets de partition des rIes Seychelles et des fIes
Maurice - projets condamnés par laQuatri~meCom
mission [voir A/6160, par. 50, projet de résolu
tion II]. C'est lA un exemple vivant du mépris dans
lequel certaines puissances tiennent la notion dfauto
dê~errnination et du peu de" cas qu'elles font de l'in
Jonction impérative contenue dans le 'pâragraphe 4 dl\
dispositif de· la résolution 1514 (XV), A savoir que
l'intégrité territoriale du territoire d·un peuple dé
pendant duit être respectée, chaque fois qu'entrent
en jeu îes intérêts stratégiques de ces puissances.

118. Tous ces éléments réunis montrent Aquel point
l'existence de bases dans les territoires non auto
nomes est contraire A la Charte et Ala Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Ils montrent dans quel cercle vicieux ces
territoires se trouvent entrafnés: de l'installation
d'une base, avec l'influence di~eote qu'elle permet
d'exercer sur l'évolution de la population du territoire
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et . sur la création d'une économie axée sur cette
base, à une autodêtermination oonçue comme le terme '
d'un processus qui se déroule selon le schéma et
dans le cadre voulus par l'autorité administrante. Et
l'on ne saurait être surpris si des nes sur lesquelles
sont installées des bases stratégiques se laissent
persuader "de choisir" l'association avec l'autorité
administrante.

119. A ce stade de la lutte des Nations Unies contre
le colonialisme, nous nous sommes, A juste titre,
consacrés surtout au.~ probl~mes les plus impor
tants que posent les derni~res colonies d'Afrique et
d'Arabie du Sud. C'est notre souci primordial et cela
continuera A· l'être tant que le Sud-Ouest africain
et les colonies portugaises resteront soumises aux
conditions de.. la servitude coloniale, tant que 4 mil
lions de Zimbabwe en Rhodésie du Sud et bien d'autres
millions de Sud-Africains soumis au régime cruel de
l'apartheid n'exerceront pas les droits qui sont les .
leurs et tant que le colonialisme continuera à refuser
la liberté véritable aux peuples de l'Arabie du Sud
et autres territoires non autonomes.

120. Nous ne devons donc, en aucun cas, relâcher
nos efforts. Nous devons poursuivl7e notre campagne

.pour aider ces peuples dans leur lutte pour l'indé
pendance. En même temps, la tactique nouvelle
adoptée par les pu.issances colonisatrices depuis
cinq ans, c'est-A-dire depuis le vote de la Déclara
tion, demande - c'est l'avis de ma délégation - à
être étudiée de pr~s.

121. Ce néo-colonialisme appelle de la part des
Nations Unies une réaction appropriée. D'abord et
avant tout, il y a la question de la légitimité de la
lutte des peuples non autonomes pour l'indépendance.
Nous devons être reconnaissants au Comité des
Vingt-Quatre d'avoir, si jè puis dire, codifié cette
disposition essentielle, comblant' ainsi le vide qui
existait ~ntre le processus de décolonisation et
l'action des Nations Unies dans ce domaine. L'As
semblêe doit maintenànt bien prêciser que la lutte
des peuples non autonomes pour l'indépendance estun.e
lutte légitime, qu 'elle est parfaitement conforme à
l'esprit de la Charte et de la Déclaration sur l 'octtoi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloni;ux.
Une déclaration nette de l'Assemblée généraledans ce
sens, est une nécessité à ~3 fQ~$jùridiqu~et politique.
Le principe de la légitimité de la lutte d'un peuple
colonial pour l'indépendance implique la reconnais
sance de la légitimité de l'action de chacun des parti
cipants à cette lutte, qui ont droit, par conséquent,
A l'assistance morale et matél'ielle de tous les Etats
et des Nations Unies. Les mesures répressives contre
le mouvement de libération nationale dans Son en
semble et contre les individus qui y prennent part
doivent, en conséquence, être considérées comme
contraires aux dispositions de la Déclaration.

122. Le princ!pe de l 'acc~s dêmocratique et libre
des peuples non autonomes à une vie îndépendante
doit être la pierre angulaire de l'application de la
Déclaràtion contenue dans la résolution 1514 (XV).
Dans ce principe, nous incluons la notion de consul
tation du peuple tout entier. Si heureusementrésum~e
dans la formule "un homme, un suffrage"et la notion
de suffrage librement exprimé en dehors de toute
contrainte, deux notions que nous jugeons contenues

'.
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dans le paragraphe 5 du dispositif de la résolu
tion 1514 (XV).

123. L~ principe essentiel de l'indépendance éconO-:
mique a étê reconnu par le. Comité des Vingt-Quatre
et nous approuvons hautement les premiers rapPl)rts
de ce Comité sur l'influence des monopoles étrangers
dans les territoires non autonomes. Etant donné que
l'examen de ces rapports est inscrit à l'ordre du
jour de la Quatrième Commission, ma délégation ne
veut pas aborder ici le fond de ce problème. Nous
voulons simplément montrer la valeur de ,ces docu
ments, utiles surtout parce qu'ils illustrent le rapport
directement proportionnel qui existe entre les inté
rêts économiques coloniaux et la domination colo
niale. Il est donc de la plus haute importance que le
Comité des Vingt-Quatre poursuive et éla.rgisse son
œuvre dans ce domaine, conformément aux termes
du huitième paragraphe du préambule de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

124. Les mesures sur lesquelles j'ai appelé l 'at~en
tion et les nombreuses autres qui ont été proposées
au cours de nos débats - je pense en particulier aux
suggestions émises par les représentants du Mali,
de l'URSS et de laRépublique-Unie de Tanzanie- sont
ries mesures qu'il convient de prendre au pOiQ.t où en
SO'1t arrivés nos efforts, depuis le vote de la Décla
ration, en vue de supprimer radicalement les dernières
forteresses du colonialisme. Nous serions heureux
de voir toutes ces mesures codifiées.

125. J'en arrive à ma conclusion que je voudrais
consacrer au Comité des Vingt-Quatre. Nous tenons
à exprimer à ses membres nos très sincères féli
citations pour le dévouement, la compétence et la
conscience avec lesquels ils se sont acquittés de leur
tâche. Nous félicitons en particulier le Président du
Comité, 'M. Coulibaly, du Mali, le bureau du Comit~

et ses sous-comités. Nous sommes convaincus que le
Comité continuera, comme il l'a fait jusqu'ici, à être
à la pointe c.4u combat des Nations Unies pour la
suppression immédiate et définitive du colonialisme.
Nous espérons que, pour cette action, le Comité
tiendra compte de tous les éléments nouveaux qui se
sont manifestés depuis le vote de la Déclaration.

126. M. PARTHASARATHI (Inde) [traduit de l'an
glais]: L'Assemblée générale discute en ce moment
les rapports du Ccmité spécial pour les années 1964
et 1965. Ces rapports reprêsentent, ~ j)0Q pages et ma
délégation a suivi avec un grand intérêt les débats'
auxquels ils ont donné lieu, tant à la Quatrième Com
mission qu'en séance plénière. Ayant nous-mêmes
subi la domination coloniale, nous ne pouvons qu'être
profondément soucieux de i'avenir des peuples et
territoires qui t: ~ :>nt pas encore acttuis l'indépendanoe.

127. Il Y a cinq ans que l'Assemblée générale a
adopté la Déclaration historique sur l'octroi de l'indé-

. pendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'année
suivante, l'Assemblée générale créait le Comité spé
cial. La délégation de l'Inde aêté étroitement associée
aux travaux du Comité des Dix-Sept et à ceux du
Comité des Vingt-Quatre. Je voudrais profiter de
l'occasion qui m'est offerte .$.ujourd'hui pour rendre
un hommage particulier au Président du Comité des
Vingt-Quatre, M. Coulibaly, du Mali, dont le dévoue
ment lIa cause ~e la.décolonisation es~ digne de tous

les éloges. Il est heureux pour le Comité d'avoir,
pour présider 'ses délibérations, un homme d'une t~lle

énergie, d'une telle patience, d'une telle courtoisie
et d'une telle bonne volonté.

128. Les rapports du Comité portent sur une soixan
taine de territoires et contiennent deux études spé
ciales, l'une sur le Sud-Ouest africain et l'autre
sur les territoires portugais. C'est la Première fois
qu'un organe des Nations Unies entreprend une étude
détaillée de la situation dans tous les territoires
non autonomes. Ces rapports spéciaux sont tous deux
extrêmement utiles car ils révèlent les conditions
effroyables qui règnent dans le Sud-Ouest africain
et dans les colonies portugaises.

129. Depuis la création du Comité spécial, plusieurs
pays en Afrique et ailleurs ont accédé à l'indépen
dance. Mais le noyau le plus dur du colonialisme et
du racisme demeure retranché en Rhodésie du Sud, en
Angola, au 1JIo~a~bique et dans la Guinée dite portu
gaise, enfin en Afrique du Sud et du Sud-Ouest. La
moitié sud de' l'Afrique est la dernière 'citadelle du
colonialïsme et du racisme dans ce continent, et l'As
semblée générale doit faire face aux problèmes ré
sultant de cette situat.ion. Ma délégation souhaite
ardemment que ces territoires accèdent à l'indé
pendance et à la libert,é par des voies pacifiques.
Mais ceci n'est guère probable. La politique déclarée
des régimes du Portugal, de la Rhodési;9 et de l'Afrique
du Sud va à l'encontre de l'esprit de la Charte, de la
Déclaration des droits de l'homme, de la Déclaration
sur la décolonisation et d'autres résolutions de l'As
sembl~e générale.

130. Non seulement ma dél~gation est l'une de celles
. qui ont présenté les résolution~ pertinentes sur

l'Afrique du, Sud, la Rhodésie du Sud, le Sud-Ouest
africain ~t les colonies portugaises, mais mo~ pays
a pris des. mesures contre le colonialisme portugais
et applique les dispositions des résolutions en ce qui
concerne l'Afrique du Sud, le Sud-Ouest africain et la
Rhodésie du Sud. Malheureusement, il y a encore
certains membres de cette Assemblée qui continuent
à aider, directement ou indirectetpent, ces régimes
racistes d'oppression. Si elle n'avait pu compter sur
cette assistance, il est peu probable que la faction
menée par Smith etlt osé usurper le pouvoir en Rho
désie du Sud.

121. Si la situation dans la partie sud de l 'Afrique
est sombre et dangereuse, ma délégation note qU'9
dans d'autres parties du monde, le processus de
décolonisation se poul'suit dans la bonne voie, quoiqùe
lentement. A cet égard, ma délégation est heureuse
de la dêcision prise à la Conférenoe constitution
nelle pour la Gu.)"ane britannique, tenue à Londres,
et selon laquelle la Guyane britannique deviendrait
indêpendante le 26 mai 1966. Il est regrettable qt:e la
puissance administrante n'ait pu créer les conditions
qui auraient permis à l'un des partis importants de
Guyane britannique d'assister lia. Conférence consti
tutionnelle. Comme l'a déjà dit ma délêgation, la
Guyane britannique aurait pu accéder beaucoup plus
tOt à l'indépendance si la puissance administrante
avait adopté une politique plus êClairée. Qu,oi qu'il en
soit, ma dêlégation esp~re ardemment que le peuple
de la Guyane britannique saura gurmonter ses dis
sensions et êvoluer vers l'unité nationale, le progrès
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acquitté avec compétence et impartialité d'une tâche
difficile et lourde de responsabilités.

137. L'évolution de la situation aux î'les Cook et le fait
que leur indépendance ait été acquise dans l'esprit
de l'Article 73 de la Charte, nous donne espoir que
les populations de ce territoire ont choisi et choisi
ront toujours leur destinée en toute liberté, sans inter
vention extérieure.

138. Le Comité des Vingt-Quatr~et ses sous-comités
ont fait œuvre de pionniers en allant jusque dans les
plus petites rIes étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration. Les conclusions et
les recommandations présentées par le Comité spé
cial ont une grande importance, car les puissances
administrantespqurront s'en inspirer dans l'accom
plissement des devoirs qui leur incombent pourap
pliquer la Déclaration. Il est regrettable toutefois
que certaines puissances administrantes n'aient pas
donné l'entière coopération que le Comité des Vingt
Quatre et les Nations Unies attendaient d'elles entant
qu'Etats Membres.

139. La preuve indubitable a été faite -et ceci est
apparu clairement dans le cas des rIes Cook- que des
missions itinérantes des Nations Unies peuvent être
d'un grand secours aux peuples de ces territoires et
aux puissances administrantes en les aidant à atteindre
les objectifs fixés dans la résolution 1514 (XV). Il faut
donc espérer que les autres puissances administrantes
donneront à toutes les missions que le Comité spécial
et l'Assemblée générale jugeraient utile et nécessaire
d'envoyer sur place, toutes les facilités voulues pour
accomplir leur tâche. On a prétendu que l'envoi de
ces missions des Nations Unies dans les territoires
non auto1\bmes équivaudrait à une ingérence dans les
affaires intérieures de la puissance administrante.
Cette thèse a été rejetée par l'Assemblée générale.
Qui plus est, les Nations Unies ont certains devoirs
envers les peuples non autonomes, et les puissances
administrantes ont l'obligation de coopérer avec les
Nations Unies de toutes leeunanières possibles.

140. A. propos des travauxctu-Cbmité spécial, ma
délégation voudrait mentionner l 'œuvre importante
accomplie par ce Comité au cours du voyage qu'il a
fait en Afrique, en mai et juin 1965. pour répondre à
l '~nvitatio? des Gouvernements d 'Ethiopie, de la Répu
bhque-l!me de Ta~zanie et de la Zambie. Ce voyage
a permIs aux Nations Unies de reprendre contact
directement avec des peuples d'Afrique sousadmi
nistration coloniale et de mieux connartre leur condi
tion actuelle et leurs aspirations. L 'œuvre accomplie
par le Comité spécial en Afriqueaul'amontré plus
clairement combien les Nations Unies s'intéressent
au sort des peuples dépendants et aurapermis d'accé
lérer pour de nombreux pays le passage de la sujétion
à la liberté.

141. L'Inde il. toujours été Al 'avant-~rde de la lutte
.contre le colonialisme, à la fOis aux Nations Unies et
ailleUrs. Si nous nous reportons ft. 1945 et si noUs
regardons autour de nous, nous constatOns les succès
étonnants obtenus dans cette lutte contre le colo
nialisme et l'impérialisme. Mais notre Organisation
ne peut s'endormir sur ses lauriers. Beaucoup a êtê
fait, mais i~ reste beaucoup plus à faire en Angola,
au MozambIque, dans le Sud-Ouest africain, en, Rho-:

et la prospérité. Toutefois, ma délégation voudrait
ici faire une.mise en garde: si la puissance adminis
trante devait retarder ou ~Jltravérl'accèsàl'indépen
dance totale de la Guyane britannique, les consé
qu~nces d'une tellt\attitude pourraient être graves.

132. La", situation aux fies Fidji où, sous un prétexte
ou souS' un autre, la puissance administrante répugne
à se dessaisir de Son pouvoir, inquiète beaucoup les
Nations Unies. Cette inquiétude a déjà été exprimée
par la Quatrième Commission qui a adopté .un projet
de résolution à ce sujet la semaine dernière [voir
A/6160, par. 50, projet de résolution IV]. Il est
regrettable que le Gouvernement du Royaume-Uni se
persuade que, dans la seconde moitié du XXème
siècle, il doit commencer par créer des conditions
qui, comme le montre clairement la résolution adoptée
par la Quatrième Commission, aboutissent à fomenter
des tendances séparatistes et à ~etarder la marche
des rIes Fidji vers la qualité de nation et l'indépen
dance. Il est bien connu qU3 le colonialisme a toujours
entrai'né dans son sillage la discrimination raciale
et la dissension entre communautés différentes.

133. Ma délégation ne veut pas s'étendre longuement
sur cette question étant donné que le représentant de
Ceylan, en présentant le projet de résolution à la
Quatrième Commission [1567ème séance], a exposé
la cause du peuple deo rIes Fidji avec beaucoup de
clarté et d'éloquence. Je voudrais seulement faire
appel au Gouvernement du Royaume-Uni pour qu'il
agisse aux rIes Fidji comme il l'a fait à l'î'le Maurice,
c'est-à-dire qu'il fixe dès maintenant une date pour
l'accès à l'indépendance sur la base d'institutions
démocratiques et d'élections où serait appliqué, sans
restrictions,'le pri~cipe "un homme, un suffrage".
T~utefois, ma délégation regrette que certains pays,
qUI eux-mêmes sont nés d'une fusion de races, es"'"
saient d'attirer l'attention sur les différences raciales
et ethniques plutôt que sur la nationalité commune.

134. Je passe maintenant - et je le fais avec plai
sir - à la question des fIes Cook. La Nouvelle
Zélande, naguère puissance administrante, a toujours
eu une position d'avant-garde en matière coloniale.
Ce qu'elle a fait dans le domaine de la décolonisation
est digne d'éloges. La Nouvelle-Zélande a été la seule
puissance administrante à votér la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, qui contient la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aUX
peuples coloniaux. C'est aussi à l 'honneur du Gouver
nement de la Nouvelle-Zélanderl'avoir toujours
cherché à édifier des sociétés multiraciales d'où
soient bannies la discrimination raciale et les diff~'"

rends foadés sur les caractères ethniques. Un autre
exemple de la politique progressive du Gouvernement
de la Nouvelle-Zélande est Paccession des î'les Cook
à l'autonomie complète.

135. La délégation de la Nouvelle-Zélande a coopéré
avec le Comité des Vingt-Quatre et avec l'Assemblée
générale et a invité les Nations Unies à observer le
déroulement des élections aux fies Cook ainsi que les
débats de l'Assemblée législative issue de ces élec
tions.

136. A cet égard, ma délégation "tient A rendre un
hommage bien 'mérité A M. A~eel ,qui, en tant que
représentant des Nations Unies aux fies Cook s'est. ,
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désie, A Aden et dans bien d'autret,a territoires qui
ne 'sont pas eucore indépendants.

142. L'Inde est passionnêment vouée A la noble
tlche qui consiste· A extirper radicalement le colo
nialismeet le racisme. Tant que colonialisme et
racisme existeront, il ne pourra pas y avoir de paix
véritable, de progr~s vêr.itable ni de comprêhension
vê:ritable entre les peuples. L'Inde donnera toujours
son appui total A tous les peuples en lutte ,p6ur leur

l ' 1
liberté et leur indépendance. . ,

143. Je n'a', p8.S essayé de traiter en dêtail toutes
les questiOD$ que font apparartre les rapports du
Comité spêcial, car ma d~légation a déjAeu l'occa
sion d'exprimer ses vues A la fois au Comité des
Vingt-Quatre et Ala Quatri~meCommission. Elle se
réserve le droit d'intervenir au cours' du débat quand
J,e. projet de résolution portant sur ce point· viendra
en discussion.

144~ M~ BUSNIAK (Tchécoslovaquie) [traduit du
russe]: Comme plusieurs délégations qui sont inter
venues avant nous l'ont déjà souligné, cinq ans ont
passé depuis que l'ONU a adopté la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Ce faisant, notre Organisation a apporté
son appui à la lutte des peuples coloniaux qui com
battent pour l'indépendance et en a élargi la portée.
Du même coup, elle a souligné la nécessité de mettre
rapidement et inconditionnellement fin au colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations~

145. A l'époque ûd la Déclaration a été adoptée, des
transformations révolutionnaires s'étaient opérées
dans le' monde A la suite de la sec<.:ude guerre mon
diale' et la désagrégation du syst~me colonial était
dêjl fort avancée. En adoptant la Déclaration et en y
soulignant la nécessité d'éliminer rapidement. le
syst~me colonial, notre Organisation a montré avec
une insistance particuli~re qu'il s'agissait lA d'un
aspect capital de ce processus révolutionnaire. Ce

4

document mémorable a été un grand appui moral et
un grand encouragement moral pour les peuples
coloniaux qui luttent pour conquérir leur indépen
dance.

146. C'est bien cette lutte des peuples opprimés,
activement soqtenue par toutes les forces deprogrès,
qui a conduit le syst~me colonial à son stade actuel
de désagrégation. Depuis qu ta été adoptée la Décla
ration, la Tchécoslovaquie, Etat socialiste qui ignore,
interdit et condamne toute forme d'exploitation de
l 'homme par l 'homme, a fait plus que manifester son
enti~re compréhension et son entière sympathie au
mouvement de libération des territoires coloniaux:
elle a apporté Ace mouvement, dans la mesure de
ses moyens, toute l'aide possible.

147. On ne peut nier que le colonialisme, au cours
des cinq, dernières années, s'est vu contraint de re
culer et d'abandonner ses an.ciennes positions. Néan
moins, nous continuons A nous heurter A une triste
réalité: le colonialisme, sous ses formes les plus
brutales qui plus est, subsiste sur une superficie
d'environ 6 millions de kilomètres carrés où vit
une population de plus de 40miUions d'habitants. Ce
fait est d'autant plus tragique qu'il nous faut le
constater 20 ans apr~s la création de notre Orga-

. nisation qui apoul'tlche essentielle de favoriser le
progr~s de la ooopêration pacifique internationale sur
la base de l'égalité de tous les peuples.

148. Il pourrait sembler l premi~re VUE" qu'il ne
subsiste que quelques oolonies. De quoi devons"",nous

1 alors nOus inquiéter? De ce que le colonialisme existe
encore, qu'il est encore là, dans ses formes brutales,
violant impudemment les droits de l'homme les plus
élémentaires. Les bastions que conserve le colonia
lisme font dangereusement obstacle Al 'êtablissement
de régimes stables dans d'immenses territoires, sur
tout en Afdque, mais aussi e.n Asie et en Amérique
latine. Ils sont une grave menace A la paix et à la
sécuritê internationales et ils ne peuvent que susciter
les appréhensions de tous les peuples épris de paix.
Tout cela met en lumi~re l'urgence d'une. décoloni
sation compl~te et rapide. Que l'on manque à cette
tâche, et les objectifs fondamentaux de la Charte des
Nations Unies, de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples' coloniaux et
de la Déclaration universelle des droits de .1 'homme
resteront lettre morte.

149. Les colonialistes ne reculent devant 8,t1CUn
crime. C'est ce que montrent à l'évidence des faits
comme l'assassinat en 1960 du grand patriote congo
lais et africain, Patrice Lumumba, ou la création en
Afrique d'un nouvel Etatracistesur le territoire de
la Rhodésie du Sud. C'est tout simplement tourner
en dérision les principes de la Déclaration, au moment
où l'on s'apprête à en cêlébrer le cinqui~me anni
versaire, que de crêer un deuxi~me Etat raciste sur
le sol afrlcain. Il est parfaitement clair, comme çn
l'a déjà souligné ici, que les Etats impérialistes et
coloniaux sont en train de mettre sur pied en Afrique
australe une coalition groupant la Rhodésie du Sud,
la République sud-africaine et les colonies portu
gaises, dans le dessein, non seulement d'implanter
le colonialisme et le racisme dans cette partie de
l'Afrique et de les y renforcer, mais aussi de crêer
une place forte d'où ils op~reront contre les Etats
indépendants d'Afrique. En fin de compte, cen'estpas
à une tentative isolée que nous avons affaire, mais
à une vaste contre-offensive de l'impêrialisme et du
colonialisme dans différentes régions du monde.

150. Ll où les impêrialistes et, les colonialistes ne
disposent pas d'autres moyens, ils n'hêsitent pas à
recourir à la violence. sous ses formes les plus bru
tales, et aux guerres coloniales. Hêlas, les exemples
ne manquent pas:

151. Les colonialistes britanniques conduisent des
guerres coloniales à Aden et en Oman, les colonia
listes portUgais mènent de cruelles guerres colo
niales en Angola, au Mozambique et dans la Guinée
dite portugaise. Les Etats-Unis n'hésitent pas h uti
liser le territoire colonial de Guam pour effectuer
des raids barbares contre le Viet-Nam.

152. Les impérialistes et les colonialistes n 'hêsitent
même pas l intervenir dans les affaires intérieures
des Etats indépendants, comme on a pu le voir au
Congo. dans la République Dominicaine', à Cuba et
ailleurs.

153. On entend souvent dire. et cette opinion' a été
exprimée au Cours de la présente session, que l'exis
tence de bases militaires est un problème que les
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peuples des pays coloniaux ne poivent r~soudre

qu'apr~s leur accession ft. l'indépendance. Nous ne
pouvons accepter ce point de vue et nous le rejetons
avec force. L'exemple de la base Rmél'icaine de
Guantanamo, A Cuba, montre clairement que même
un Etat indépendant peut se vpir imposer, contre son
gré, la présence d'une base militaire étrang~re sur
son territoire souverain. Et ce n'est pas là un
exemple isolé. Les bases militaires installées dans
les territoires coloniaux, outre qu'elles sont l 'instru~
ment redoutablè dont se sert le colonialisme pour s'y
maintenir et s 'y renforcer, sont une menace pour la
paix et la sécurité internationales. C'est donc aussi
sous cet angle que notre Organisation doit envisager
la question de l'existence de ces bases, et elle doit
exiger une fois de plus leur suppression immédiate.

154. On entend souvent les colonialistes et leurs
amis dire que les puissances coloniales sont obligées
de recourir A la violence armée dans les colonies,.
.'~arce qu'elles y sont forcées par les "rebelles" et
les "comploteurs" qui perturbent l'ordre public. Il
est inutile de démontrer la faiblesse de cet argu
ment. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
prévoit un processus de décolonisat~on pacifique
réalisant le droit des peuples coloniaux A l'auto
détermination et A l'indépendance: Elle demande aux
puissances coloniales d'octroyer volontairement et
le plus rapidement pos~ible l 'indépendance compl~te

aux pays et aux peuples encore dépendants. Mais que
doivent faire les peuples coloniaux dans les cas
fréquen.ts où les puissances coloniales refusent obsti
nément de s'acquitter de leurs obligations et s'op
posent par tous les moyens à l'accession A l'indé
pendance? Dans ce cas, forts de leur droit de légitime
défense, de leur droi.t de résiste:r à l'agression colo
niale, ces peuples ont le droit absolu de recourir à
toutes les formes de lutte pour leur libé~ation,y com
pris A la lutte armée. Le devoir sacré des Membres
des Nations Unies et de l'Organisation elle-même est
d'appo;rter un app'Lli total Aleur juste combat pour la
libération nationale.

155. Il ressort du présent débat que la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux n'èst pas appliquée de manière satis
faisante. Quelles en sont les raisons?

156. Cinq années d'expérience ont clairement montré
que, si la Déclaration n'est pas appliquée de manière
satisfaisante, cela ne tient nullement au fait que les,
peuples des territoires en cause ne seraient pas
"prêts" pour l'indépendance ou qu'ils seraient "indif-

.férents" A l'exercice du droit ho l'autodétermination,
commè voudraient le faire croire les colonialistes et
leurs alliés. Ces arguments, et autres raisonnements
analogues, ne sont qu'un paravent bien transparent
derri~re lequel se dissimule la politique colonia
liste, un parav.ent qui ne trompe plus personne au
jourd'hui.

157.' Ce que les cinq derni~res années ont montré
de mani~re irréfutable, bien que ce fut lA un fait
connu avant l'adoption de la Déclaration, c'est que
le principal obstacle qui empêche de mener ladécolo
nisation·à son terme - donc la principale raison pour
laquelle la Déclaration de 1960 n'a pu être appliquée
de mani~re satisfaisante- consiste dans les intérêts
politiques, économiques et financiers d'Etats impé-

rialistescomme les Etats-Unis d'Amérique, le
R<>yaume-Uni., la République fédér~e d'Allemagne et
d'autres encore, ainsi que dans ceux des monopoles
internationaux qui exploitent les ricl\esses des terri
toires coloniaux. Il suffit de citer quelques noms:
laConsolidated Diamond Mines·of South West Africa
et la Tsumeb Corporation au Sud-Ouest africain;'
l'Angola Diamond Company, la Mozambique Gulf on
et la Mozambique Pan American O~'l en Angola et au
Mozambique; la British PetroleuII1 en Oman et la
Pan American Hadraman Oil CompJmy en Oman et A

. Aden; la Demeraza Bauxite Compan):" filiale de l'Alu
minium Ltd., en Guyane britannique; la Barns Philip
et l'Australia New Guinea Corporation I~td., en Nou- '
velle-Guinée, etc. Ce qui explique les énormes béné
fices de ces monopoles, c'est justement le syst~me

colonial qui leur octroie la prérogative de pouvoir
piller les richesses naturelles et la discrimination
raciale qui leur donne la possibilité d'exploiter cruel
lement la main-d'œuvre locale affecté~ aux travaux
les plus pénibles pour les salaires les plus bas. En
outre, ces bénéfices fabuleux ne sontpossibles qu'avec
un régime foncier qui permet aux planteurs européens
d'accaparer les terres les plus fertiles et les plus
vastes.

158. Ce syst~me d'exploitation économique des colo
nies foni'tionne avec 1~appui total de l'alliancemili
taire et politique de l'OTAN. A l'ONU et ailleurs. bien
des faits ont été cités qui prouvent que le Portugal
ne pourrait mener une guerre aussi longue et coo.teuse
dans ses colonies d'Afrique s'il ne continuait de
bénéficier de l'aide économique, financi~re et mili
taire des Etats impérialistes - Etats-Unis d'Amé
rique, Royaume-Uni, République fédérale d'Alle
magne, etc. - en d'autres termes des Etats de
l 'OTAN. ~ans cette aide, la République sud-africaine
ne pourrait appliquer sa politique d'apartheid et de
terreur effrénée A l'égard de la population africaine
de ce pays ,'. et du Sud-Ouest africain. Sans cette aide,
un deuxi~mè Etat racist~, la Rhodésie du Sud, n'aurait
jamais pu voir le jour sur le sol africain.

159. Cotnme l'a souligné la déclaration finale de la
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés tenue au Caire en octobre 1964:

"L'impérialisme. le colonialisme et le néo-colo
nialisme sont des causes essentielles de la tension
etèes conflits internationauxpàrce q1i'il~compro

mettent la paix et la sécurité mondiales§l.·

160. La R~pùblique socialiste tcht.ooslovaque ap
prouve sans réserve ce jugement porté par la Confé
rence du Caire. Quant à l'attitude de la Tch~cOo

slovaquie à l'égard du colonia1isme, c'est un fait bien
connu que la République socialiste tchécoslovaque
condamne l'existence du colonialisme sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations et que. aux
côtés de toutes les forces anticolonialistes, elle ne
ménage ni ne ménagera aucun effort pour déjouer la
provocation colonialiste et éliminer le plus rapidement
possible les vestiges du honteux syst~mecolonial.

. 161. La dél~gation tchécoslovaque partage sans ré
serve les vues exprimées au éours du présent débat
par plusieurs déléga.tionsqui ont déclaré nêcessaite.
étant do~nêqu'il s'agit de prendre des mesures propr~:s
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ft. éliminer aussi rapidement que possible les ves
tiges du colonialè3Me. que l'Organisation des Nations
Unies ait recours ft. des moyens. plus ~nergiquesparmi
ceux dont elle dispose. Si l'on tardait ft. le '.faire, on
aboutirait fatalement ft. des situations dont les néo-'
colonialistes et tous ceux qui les aident ft. reculer
le moment où il sera définitivement mis fin au honteux
systè~é colonial porteraient l'entière responsabilité.

162. S'agissant de l'activité du Comité spécial des
Nations Unies chargé d'étudier la situation en ce qui
Concerne l'application de la Déclaration SUT l'och'oi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
la d~légation tchéco~~:!Qvaque estime que de Comité,
malgr~ les difficultés d'ordre interne et externe qu'il
a dO surmonter et qui ont nui ft. son efficacité, a fait
œuvre utile. Inc6ntestablement, le principal obstacle
tient au fait que les colonialistes contit.luent de s'oppo
ser ft. toute coopération effective avec de Comité.

163. Ce que nous apprécions dans l'activité du Co
mité, ce sont notamment les séances qU'il a tenues en
Afrique et qui ont donné une nouvelle impulsion à ses
travaux. A notre avis, le Comité devrait à l'avenir
tenir d'autres séances dans des régions proches des
territoires dont il a As'occuper.

164. Nous estimons également que le Comité doit ft.
l'avenir demander plus instamment à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité qu'ils aient re
cours, pour hâter la liquidation du système colonial,
aux moyens et aux mesures les plus énergiques dont
dispose notre Organisation.

165. Notre Organisation doit prendre des mesures
propres ft. assurer l'application immédiate et incondi
tionnelle de la Déclaration de 1960.

166. L'Assemblée générale doit réaffirmer le droit
des peuples coloniaux à l'autodétermination et ft. l'indé
pendance sans égard ft. l'importance de la population
et au niveau de développemen\~et, ce faisant, la popu
lation de chaque territoire dOit être assurée de pouvoir
choisir en toute libert~ son propre avenir, cette liberfé
s'exerçant en dehors de toute discrimination nationale
et 'raciale et de toute pression extérieure.

167. L'Assembl~e générale doit exiger qu'il soit
immédiatement mis fin à toutes les mesures de
répr~ssion et ft. toutes les opérations militaires diri
gées contre les peuples qui luttent pour la liberté; en
même temps, elle doit exiger la suppression de toutes
les bases ~trangères, ainsi que le retrait de toutes
les troupes coloniales et! de tout le personnel mili
taire étranger. Tout en condamnant l'activit~ des
monopoles internationaux, il faut exiger l'abrogation
des accor;Js et concessions qui limitent, directemeIlt
ou indir~ctement, la souveraineté des futurs Etats

'"'7indéphndants. Les mesures adoptées doivent com-
preuJh.e notamment l'interdiction de toute aide aux
col~nialistes. en particulier de l'aide mi~itairefournie
d~ectement ou par l'intermédiaire de blocs mili
taires. L 'Assemblée gé~lérale doit irHTiter les Etats
Membres Aaider par tous les moyens les peuples des
territoires non autonomes dans leu'l' lutte pour la con"
quête de la liberté et de l'indépendance.

168. Nous estimons ~galementqu'il convient de rap
peler avec force l'obligation qui incombe aux' puis
sances administrantes et Al'Organisation des Nations

Unies de diffuser plus laigement les renseignements
relatifs A l'applic8,tion de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance -aux pays et aux peuples coloniaux
et Al'activité du Comité des Vingt-Quatre.

169. Dans un esprit d'entière solidari~éavec les
peuple.s . coloniaux, la délégation. tchécoslovaque ap
puiera toutes mesures qui permettront '- notre Orga
nisation de franchir la derni~reétape et d'achever
sans retard le processus de décolonisation, afin de
donner ft. tous les peuples la possibilité de jouir

. pleinement de la liberté et d'exercer pleinement leur
souveraineté sur leur territdire et afin d'écarter
définitivement, une fois pour toutes, la menace que
l'existence du colonialisme représente pour la paix
et la sécurité internationales.

170. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il n'y
a plus d'orateurs inscrits pour cet après-midi. J'ai·
reçu d~ux demandes de membres de l'Assemblée
qui désirent exercer leur droit de réponse. Je donne
d'abord la parole au représentant de la République
argentine.

171. M. JIMENEZ MELO (Argentine) [traduit de
l'espagnol]: Au cours de son intervention de cet
après-midi au sujet des îles Malouines, le repré
sentant du Royaume-Uni est revenu une fois de plus
sur les arguments connus qui ne facilitent pas l'ouver
ture, entre mon pays et le sien, des nêgociations bila
térales que le Comitê spêcialdes Vingt-Quatre et la
Quatrième Commission ont recommandées dans le
projet de résolution approuvé ces jours dctniers
[A/6I60, par. 50, projet de résolution 1], en vue de
rêsoudre le problème de la souveraineté des fIes
Malouines par les moyens pacifiques que spécifie
la Charte des Nations Unies.

172. Ma dél~gation le r~pète: elle ne saurait ac..
cepter que l'on invoque l'autodétermination dans le cas
des 2 000" Anglais qui habitent les rIes Malouines,
pour avaliser le coup de force qui a expulsé la popu
lation argentine aborigène et qui, à la fois, fait
obstacle à la d~colonisationde ce territoire, décolo
nisation qutimpose la rêsolutiori 1514 (XV) de l'As..
semblée générale et que réglemente le paragraphe 6
du dispositif de cette résolution•.

173. Comme nous l'avons démontré A diverses re
prises, la question de la population des îles Malouines
revêt des caractères différents de ceux que pré
sentent les problèmes de même nature,'propres aux
territoires où il existe une population autochtone
possédant le droit inaliénable à la libre détermination.

174. Enfin, il y a lieu de rappeler ce que ma délé
gation a maintes fois exprimé, à savoir que mon pays
est disposé à tenir compte tout spécialement des in
térêts des habitants des î'lesMalouines dans les négo
ciations qu'il espère pouvoir enga~er et poursuivre
avec le Royaume-Uni et auxquelles il s'apprête dans
le plus large esprit de conciliation.

175. Le PRESIDENT (traduit de l'anglaiS): Je donne.
la parole au représentant de l'Espagne qui dêsire
exercer son droit de rêponse.

176. M. DE PINtES (Espagne) [traduit de l'esp~gnoll~
Sans préjudice de la réponse que nous ferons, quand
nous aurons pris connaissance du texte exact, ft. une
allusion qui COncerne très' directement mon pays - je
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laquelle une entreprise espagnole aurait achetê
20 000 tonnes d'acier provenant de Rhodêsie"" Le
Ministère a ajouté qu'aucune transaction de cet
ordre n'a été effectuée, bien qu'avant la déclaration
d'indépendance de la Rhodésie,~ des négociations
auraient pu avoir lieu entre des. S9ciétês espagnoles
et des sociétés de Rhodésie èn vue d'arriver à un
accord de ce genre. Le Gouvernement espagnol.,p 'a
accordé aucune licence d'importation pour un& ~opé

ration de ce genre."
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parle de la question de Gibraltar, êvoquêe par le reprê
sentant du Royaume-Uni, et à cet êgard, je réserve
les droits de ma dêlêgation - je voudrais dès à
présent rêpondre à l'appel que le reprêsentant de
Tanzanie adress~ à mon gouvernement.

177. Que ce représentant n'ait pas la moindre in
quiêtude. Le 26 novembre de cette annêe, le commu
niquê suivant a êtê publié:

"Le Ministère espagnol des affaires étrangères
a démenti une nouvelle diffusêe par plusieurs agences
et organes d'in.formation de l 'êtranger, d'après




